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SITUATION 

Au niveau de la politique active du marché du travail, la Belgique est traditionnellement 
très représentée dans la catégorie de la création directe d'emplois pour certains groupes-
cibles de demandeurs d'emploi.  Dans la pratique, il s'agit d'emplois presque entièrement 
subsidiés dans le secteur public et le secteur non-marchand. Le budget de la Belgique pour 
la création directe d’emplois représentait en 2004 la moitié du budget total de la politique 
active du marché du travail, en comparaison avec la moyenne de 16% recensée dans l’UE 
(25 Etats membres) (Vroman et Van Wichelen, 2007) 1. Cette étude se penche sur un quota 
spécifique de création d’emplois, à savoir sur 170 premiers emplois attribués à 15 villes 
dans le cadre de la politique des grandes villes fédérale. Contrairement aux études 
d’évaluation économiques qui se fondent sur la mesure de l’impact net de l’embauche, 
cette étude se compose d’une évaluation du processus et du produit basée sur une 
combinaison de méthodes qualitatives et partiellement quantitatives depuis le point de vue 
de l’intervention au niveau de la ville et des différents acteurs concernés.   

Le présent document constitue une synthèse du rapport final (159 pages) 
d’évaluation des conventions de premier emploi rattachées à la politique des 
grandes villes. Ce rapport et la présente synthèse ont été réalisés par une équipe 
conjointe du Hoger Instituut voor de Arbeid – HIVA-K.U.Leuven et des Facultés 
universitaires Saint-Louis, en collaboration avec l’agence Alter, en réponse à un 
appel d’offre de la cellule fédérale “Politique des Grandes villes”. Le lecteur 
désireux de plus de précisions se rapportera utilement au rapport final, disponible 
auprès du commanditaire et des prestataires. 

                                                 
1  Vroman P. et Van Wichelen L. (2007), ‘Het Vlaams en Belgisch arbeidsmarktbeleid door een Europese 

bril’, Over.Werk 17 (1): p. 94-100. 



 6 

 

INTRODUCTION GENERALE 

1. Rosetta dans la grande ville … 
Le sous-emploi des jeunes, et particulièrement des jeunes peu qualifiés, ainsi que 
les tensions et difficultés du vivre ensemble dans les grandes villes, et 
particulièrement dans les quartiers précarisés, constituent deux préoccupations 
majeures et récurrentes à l’agenda politique de ces quinze dernières années. Le 
plan Rosetta – intialement conçu pour favoriser l’embauche de jeunes peu qualifiés par les 
entreprises et les administrations - et la politique des grandes villes – qui se concrétise 
par le financement fédéral, via des contrats de ville, de projets de développement social et 
urbain intégré2 présentés et mis en oeuvre par les quinze villes et communes de la Région 
bruxelloise, flamande et wallonne retenues comme prioritaires - , constituent, depuis 
1999, deux exemples emblématiques d’action publique dans ces domaines. 

Précisons que ces deux politiques ont été conçues et sont mises en oeuvre 
séparément l’une de l’autre. Pour l’essentiel, elles continuent à relever de 
Ministères (emploi versus politique des grandes villes) et d’administrations 
différentes (ONEM, VDAB, Forem, Actiris versus Service Politique des Grandes 
Villes au sein du Service public fédéral Intégration Sociale, Lutte contre la 
Pauvreté et Economie Sociale). 

1.1 Le dispositif CPE-PGV 

L’intérêt du dispositif des ‘Contrats de premier emploi’ (dits ‘contrats Rosetta’) 
affectés à la politique fédérale des grandes villes est précisément de tenter 
d’articuler les finalités propres à chacune de ces politiques en un dispostif 
spécifique mis en oeuvre à partir de 2000. En outre, ces deux politiques - et a 
fortiori le dispostif “CPE-PGV” constitué à leur intersection – sont caractéristiques 
des nouveaux modes d’action publique, privilégiant une action territorialisée au 
niveau local, centrée sur des groupes-cibles, procédant par délégation des 
responsabilités, visant à promouvoir des actions transversales, en réseau et en 
partenariat. S’inscrivant dans le référentiel de l’Etat social actif et emblématique 
des nouveaux métiers de la ville (stewards urbains, gardiens de parc, médiateurs 
de quartier...), le dispositif CPE-PGV, bien que ne concernant qu’un nombre très 
limité de postes (170 Conventions Premier Emploi) et de jeunes (près de 400 jeunes 
en ont bénéficié depuis 2000), constitue un bon ‘révélateur’ et ‘analyseur’ des 
logiques contemporaines d’action publique dans deux domaines clefs.  

                                                 
2 Par exemple, la création d’espaces publics de rencontres et de loisirs dans les quartiers, la 

promotion de la participation des habitants, la réalisation de plans intégrés de développement 
de quartiers, l’accompagnement des populations précarisées, le soutien à l’entreprenariat local, 
l’amélioration des logements... 
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1.2 Questions d’évaluation 

A ce jour, le dispositif CPE-PG n’avait pas fait l’objet d’une évaluation 
systématique. Celle-ci est apparue d’autant plus utile que le dispositif a connu 
plusieurs réorganisations depuis sa mise en place en 2000, tant sur le plan 
institutionnel que réglementaire. En outre, l’autonomie de la mise en oeuvre de la 
mesure au niveau des différentes villes et communes contribue indirectement à 
renforcer les spécificités locales et à accroître la faible visibilité, pour ne pas dire 
l’opacité et la méconnaissance du dispositif et de ses effets: comment la mesure est-
elle mise en oeuvre? Quelles sont les difficultés rencontrées par les acteurs locaux? A 
quelles fonctions les postes sont-ils affectés? Qui en sont les jeunes bénéficaires? Quels en 
sont les effets pour la suite de leur parcours professionnel? Dans quelle mesure ce dispositif 
contribue-t-il aux objectifs de la politique des grandes villes? De manière plus globale, quel 
bilan et quelles leçons peut-on tirer après plusieurs années de mise en oeuvre? Quelles 
sont, le cas échéant, les propositions d’amélioration à apporter au dispositif actuel? Autant 
de questions qui relèvent d’une démarche d’évaluation.  

2. Le modèle d’évaluation et le plan du rapport 
Dans le cadre de cette enquête d’évaluation, nous adopterons une perspective 
constructiviste dont la spécificité est précisément de rendre compte des différentes 
constructions de la réalité que les acteurs développent, d’étudier leurs conditions 
de production, les ‘réalités’ qu’elles produisent (institutions, idéologies...), les 
effets, voulus ou non, qu’elles induisent.’3 Il serait en effet simpliste 
d’appréhender les facteurs de réussite et les contraintes du dispositif ‘Rosetta 
Grandes villes’ en se focalisant uniquement sur les jeunes passés par celui-ci. Les 
caractéristiques du dispositif ‘Rosetta-PGV’, de sa conception initiale à sa mise en 
oeuvre dans des contextes institutionnels locaux (les différents acteurs locaux et la 
manière qu’ont ceux-ci d’exécuter cette mesure) ont également toute leur place 
dans l’analyse dans la mesure où le poids de ces facteurs et le jeu de ces acteurs 
peuvent être déterminants dans les impacts et les effets de cette action publique.  

Cette étude d’évaluation dresse donc un schéma complet de cette mesure au niveau de 
l'occupation des emplois, du profil des jeunes embauchés, de la variation locale au niveau 
de la mise en forme de la mesure et des expériences, des facteurs de réussite et des points 
noirs signalés par les jeunes et les villes.  C’est pour cela que l’on a utilisé une approche 
mixte : 
– Sur la base des données administratives fournies par les quinze villes, la cellule 

politique des grandes villes et les services de médiation régionaux (VDAB, FOREM, 
Actiris), un aperçu quantitatif des emplois créés, du profil des jeunes embauchés et de 
la durée du contrat a été dressé.  

                                                 
3  Hubert M., 1991, L’axpproche constructiviste appliquée à la sociologie des problèmes sociaux: 

éléments d’un débat, Recherches Sociologiques, 1-2, p. 23. 
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– Une analyse des résultats de l'insertion de 147 jeunes a été réalisée à l’aide des données 
fournies par la Banque Carrefour de la Sécurité sociale (datawarehouse Marché du 
Travail et Protection sociale). 

– On a étudié les expériences et la carrière des jeunes sur la base de 32 entrevues 
approfondies avec les jeunes. Il ressort de ces interviews que 18 jeunes occupaient 
toujours le premier emploi, huit jeunes travaillaient et cinq jeunes étaient toujours sans 
emploi six mois après la fin du premier emploi. Un jeune occupait des emplois variés 
en tant qu’intérimaire. 

– Les infrastructures trouvées par les villes pour l’accompagnement, la formation, 
l’embauche et le suivi ont été demandées sur la base d’une table ronde ou de "quick 
scan’ au niveau des coordinateurs locaux des quinze villes concernées (n=44). Ensuite, 
deux tables rondes, une néerlandophone et une francophone, ont été organisées pour 
aborder les apprentissages, les expériences et les facteurs de réussite au niveau des 
coordinateurs locaux. 

Le schéma, inspiré et adapté de Varone et Magdalijns4, qui nous servira de guide pour 
mener à bien cette évaluation est le suivant.  

 

Sur base de ce schéma, le tableau de synthèse ci-dessous met en relation, suivant le 
plan du présent rapport, 1) les différentes étapes de la démarche d’évaluation; 2) 
les questions de recherche auxquelles il sera répondu, et 3) la méthodologie 
employée et les sources utilisées pour chaque étape.  

                                                 
4  Varone F., Magdalijns C., 2000, L’évaluation des politiques publiques en Belgique: théorie, pratiques et 

défis, Pyramides, 1, pp. 55-83. 
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1: LA CONCEPTION DE L’ACTION PUBLIQUE ‘CPE-PGV’ 
Phases 

d’évaluation  
Questions de recherche Méthodologie 

CONCEPTION 

- Objectifs 
- Programme 
-Ressources 
-Hypothèses  

-Genèse du plan CPE et de la Politique 
des grandes villes; 

- Objectifs visés et logiques à l’oeuvre 
dans une perspective temporelle; 

- Tensions potentielles entre objectifs 

- Recension littérature 
scientifique, Examen des textes 
et documents légaux et 
réglementaires,  

- Informations auprès de la 
cellule ‘PGV’ 

2: LA MISE EN OEUVRE DU DISPOSITIF 

MISE EN 

OEUVRE 

 
-Arrangement 
politico-
administratif 

 
-Produits 
administratifs 

- Organisation et coordination du dispositif 
(Cellule PGV-, SPF Emploi) 

- Mise en oeuvre au niveau des villes 
(modèles organisationnels) 

- Caractéristiques des processus 
administratifs au niveau local 
(recrutement, durée de contrat...) 

- Caractéristiques des postes (Types de 
métiers/fonctions, d’employeurs, durée...). 

- Caractéristiques des jeunes selon sexe, âge, 
étude..). 

- Entretien cellule PGV 

- Informations recueillies 
auprès des 15 villes concernées 
par le dispositif ‘CPE-PGV’. 44 
entretiens ‘quickscans’,; 

- Analyse des données 
relatives aux postes CPE 
disponibles à la Cellule 
fédérale ‘PGV’; 

-Identification du profil des 
jeunes CPE-PGV (données du 
VDAB, du Forem et d’Actiris) 

3: LES EFFETS  

EFFETS 

- Quanti-quali 

- Positif-pervers 

- Trajectoire du jeune pendant le CPE 
(décrochage, passage d’un CPE d’un an à un 
CPE pluriannuel) selon l’âge, le sexe, l’origine 
nationale... 

- Trajectoire après la sortie du dispositif selon 
sexe, niveau d’études, durée du CPE,. 

- Opinions des jeunes sur leur expérience à 
propos de la formation, du suivi, du salaire, 
du sentiment d’estime de soi, notamment. 

- Analyse quali-quantitative 
des caractéristiques des jeunes 
interviewés 

- Analyse qualitative: ‘in depth 
interviews and analysis’ de 35 
bénéficiaires  

- Analyse quantitative: analyse 
longitudinale des trajectoires 
des jeunes (données Banque 
Carrefour) 

4: L’EVALUATION PAR LES ACTEURS 

EVALUATION 

PAR LES 

ACTEURS 

-Leçons de 
l’expérience 

- Organisation du dispositif sur le terrain local 
- Facteurs de réussite et difficultés d’exécution 
- Bonnes pratiques  
- Propositions issues de l’expérience. 

- focus group francophone 
(coordinateurs PGV, 
responsable GRH, ...). 
- focus group néerlandophone 
(jobcoachers) 

5: CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 

-EVALUATION 

PAR LES 

CHERCHEURS 

- Pertinence, effectivité, efficacité 
- Quels scénarios? 

- Analyse des interrelations 

-Test des hypothèses 
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1 - LA CONCEPTION DU DISPOSITIF « CPE-PGV » 

Dans ce premier point, il s’agit d’expliciter la conception du dispositif ‘Rosetta -
Politique des grandes villes’. Au regard du modèle d’évaluation qui vient d’être 
présenté, nous en présentons les élements constitutifs: genèse, objectifs, 
programme politico-administratif, ressources et hypothèses.  

1. La genèse du dispositif 

1.1 La genèse de la politique de la ville 

Depuis le début des années 1990, des expériences-pilotes en matière de renouveau 
urbain témoignent d’une prise en compte croissante du local comme territoire de 
référence de l’action publique fédérale et régionale : contrats de sécurité à partir de 
19915, quartiers d’initiative à Bruxelles, zone d’initiative privilégiées/quartiers 
d’initiatives [ZIP/QI] et Plans sociaux intégrés en Wallonie. 

La politique de la ville ne démarre réellement en Belgique qu’avec le passage des 
contrats de sécurité aux contrats de société en 19966. Lors de cette étape, une 
Conférence interministérielle sur le renouveau urbain est créée. Pour cette 
politique de Renouveau urbain, ‘Le cadre d’application passe par le mode 
contractuel entre le national et les instances municipales’.7 Néanmoins, cette 
politique de Rénovation urbaine reste sous-financée de 1996 à 1999.8 

Dans la déclaration de juin 1999 du gouvernement ‘arc-en-ciel’, la politique urbaine 
apparaît comme une priorité gouvernementale. Dans la foulée, un Commissariat chargé de 
la politique des grandes villes est créé. Il dépose le 26 septembre 1999 une note 
d’orientation au Conseil des Ministres. “ Le ministre en charge de la politique des grandes 
villes fixe quatre objectifs de la politique urbaine qu’il entend mener: l’amélioration du 
cadre de vie, des conditions de vie, de la sécurité et la relance de la fonction économique’.9 
Depuis 2005, le programme pluriannuel pour les contrats des villes prévoit cinq objectifs 
stratégiques :  
– Le développement des quartiers intégré ; 
– Une économie locale florissante, emplois durables à proximité ; 

                                                 
5  Smeets S. (avec la coll. de Tange C.), 2003, Insécurité et quartiers, in Franssen A., Cartuyvels Y. 

et allii., Insécurité: un premier état des savoirs. Synthèse bibliographique, Document rédigé à la 
demande de la Fondation Roi Baudoin, p. 25. 

6  Thibaut C., 2000, Les Contrats sur les grandes villes, L’Année Sociale, Revue de l’Institut de 
Sociologie, Bruxelles, pp. 349-359. 

7  Idem. p.351. 
8  Le budget était de 5 millions d’euros. 
9  Idem, pp. 351-352. 
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– Une forte cohésion sociale ; 
– Une ville saine dans un environnement sain ; 
– Une meilleure offre en logements. 

Les contrats des villes doivent également répondre à certains accents transversaux au sein 
de ces objectifs stratégiques. Il s’agit de l’insertion socioprofessionnelle, de l’égalité entre 
hommes et femmes, de la diversité et de l’interculturalité, de la participation des habitants 
et du développement durable.  

Cette note d’orientation prévoit notamment la signature de contrats entre le niveau fédéral 
et les communes, considérées comme étant les administrations ‘qui sont les plus proches 
du citoyen et elles sont les mieux placées pour indiquer les facteurs qui menacent la qualité 
de la vie de leurs villes, les initiatives qui peuvent apporter des solutions et les partenaires 
avec lesquels il convient de collaborer’.10  

1.2 La genèse du plan Rosetta 

Le plan “Rosetta” est introduit en décembre 1999. Explicitement présenté comme 
l’une des réponses de la Belgique aux lignes directrices européennes pour 
l’emploi11, l’objectif de ce plan est de donner à chaque jeune, le plus tôt possible, 
un emploi. 55.000 conventions premier emploi sont ainsi signées la première année 
de mise en place du dispositif.12 Le plan oblige toutes les entreprises et 
administrations (à l’exception de l’enseignement) de 50 travailleurs minimum à 
engager des jeunes à concurrence de 3% de leur effectif. En contrepartie de ces 
embauches, sont prévues des incitants pour les employeurs dans la mesure où i) 
l’engagement d’un jeune peu qualifié (titulaire d’un secondaire inférieur au 
maximum) donne droit à une exonération forfaitaire de 495,79 euros par trimestre 
pendant un an, ii) l’engagement au-delà du seuil des 3% d’un jeune peu qualifié 
ouvre droit à une exonération de 1.152,52 euros à l’employeur par trimestre, iii) le 
fait de garder en contrat à durée indéterminée le jeune entré en plan Rosetta ouvre 
droit pendant un an à une réduction de 10% des charges patronales. 

1.3 La genèse spécifique du dispositif ‘CPE-Grandes villes’ 

Le rattachement du plan Rosetta avec la Politique des grandes villes en gestation 
se fait en 2000 lors de l’annonce de la création par le fédéral de 2.000 postes 
convention de premier emploi dans la fonction publique fédérale et dans les 
services parastataux et associatifs qui relèvent de sa compétence13. Sur ces 2000 

                                                 
10  Idem, p. 352. 
11  Lanotte G., 1999, L’insertion professionnelle des jeunes, du plan global au plan ‘Rosetta’, 

L’Année Sociale, Revue de l’Institut de Sociologie, Bruxelles, pp. 156-161. 
12  Alter Echos n°98, 21 mai 2001, Écolo décortique les résultats du plan Rosetta. 
13  Alter Echos n°70, 6 mars 2000, Le fédéral prépare 2.000 conventions de premier emploi.  
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postes de travail, 1/3 des jeunes ont été prioritairement affectés à des programmes 
fédéraux (projets globaux) dont 150 conventions de premier emploi dans un 
premier temps, 170 depuis 2002, sont consacrées à la Politique des grandes villes.’ 
À l’époque, rien n’est précisé à propos de l’accompagnement, de la formation et de 
la pérennisation des postes au-delà des 12 mois pendant lesquels les employeurs 
publics sont soutenus par le plan premier emploi. 

2. Les objectifs changeants du dispositif ‘CPE-PGV’ 

2.1 Les objectifs d’après les accords de coopérations État-régions (octobre 2000) 
Dans un premier temps (en 2000), c’est via les Régions et moyennant trois accords 
de coopération (en date du 24 octobre 2000) entre le fédéral et les Régions, que 
sont attribuées et gérés les conventions premier-emploi affectés à la Politique des 
grandes villes.  

Dans ce cadre de la Politique des grandes villes, la Région flamande reçoit ‘78 
conventions de premier emploi (niveau 3 ou 4) (secondaire inférieur maximum)’ 
pour un ‘programme de propreté publique’.  

La Région wallonne se voit doter de 53 CPE. En termes de qualification, l’option 
prise pour la Région wallonne est de bénéficier par moitié de travailleurs peu 
qualifiés (26 postes de niveau secondaire inférieur maximum) et par moitié de 
travailleurs qualifiés (19 postes de niveau secondaire supérieur et 8 postes à un 
niveau graduat). Par ailleurs, ce sont les projets à visée ‘sociale’ qui semblent 
privilégiés (intégrations des étrangers, médiation de dettes, samu social, régies de 
quartier). 

Enfin, la Région bruxelloise bénéficie de 27 CPE ‘gardiens d’espaces publics; 
auxiliaires de la petite enfance dans les crèches communales’. L’accord avec la 
Région bruxelloise précise en outre que ces CPE ‘sont réparties entre les 7 
communes de la zone objectif 2. Au niveau de la qualification professionnelle, il 
est prévu de 10 à 15 emplois de niveau 2 et de 10 à 15 emplois de niveau 3 et 4’.  

2.2 Les objectifs d’après les conventions État fédéral-Communes de 2002 

À partir de 2002, la gestion des conventions passe des régions à l’administration 
fédéral ‘Cellule Politique des grandes villes’, celle-ci ayant été créée en 2001. Dans 
la foulée, des conventions entre les 15 communes qui ont signé un contrat de 
ville14 et l’État fédéral sont établies en 2002.  

 

                                                 
14  11 communes ont signé un contrat de ville en 2000 et 4 de plus en 2001, soit 15 villes au total. 
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Région Ville Nombre de premiers emplois 

Anderlecht 6 
Bruxelles 8 
Schaerbeek 7 
Saint-Gilles 5 
Molenbeek Saint-Jean 8 
Saint-Josse-Ten-Noode 3 
Forest 2 

Région Bruxelles-Capitale 

total 39 
Anvers 31 
Gand 26 
Ostende 16 

Flandre 

total 73 
Charleroi 22 
La Louvière 6 
Liège 14 
Mons 9 
Seraing 7 

Wallonie 

total 58 

Total  170 

Tableau 1.1 Répartition des premiers emplois sur les 15 villes, 2002 Source : Cellule politique des grandes 

villes 

Les objectifs du dispositif sont ici explicitement formulés: i) améliorer le cadre de vie et les 
conditions de vie dans la ville, ii) favoriser l’insertion professionnelle des jeunes peu 
qualifiés, iii) permettre l’emploi prioritaire des jeunes peu qualifiés des quartiers en 
difficulté. 

Comme nous l’ont expliqué des membres de la Cellule Politique des grandes villes 
rencontrés à l’occasion de cette étude, il n’y a pas eu de ligne de conduite du 
dispositif Rosetta Grandes villes impulsée par le SPP Intégration sociale avant 
2002.  D’après nos informateurs, comme la gestion fédérale des postes n’a pas été 
opérationnelle pour réaliser cette mission avant 2002, il n’a pas été possible 
d’imposer aux régions, auxquelles était déléguée cette gestion, d’inscrire leur 
action dans les axes considérés comme prioritaires par le niveau fédéral.  

Nos informateurs nous ont expliqué avoir dû exercer un recadrage du programme 
lorsque le pilotage leur a été transféré en 2002. Ce recadrage a néanmoins été 
freiné pour deux raisons. En premier lieu, certaines dispositions transitoires ont 
été prévues dans les conventions Etat-villes de 2002. Ainsi, en Région wallonne, un 
article de ces conventions précise que ”de manière transitoire, les autorités locales 
s’engagent à respecter les accords du gouvernement wallon repris dans les conventions 
signées entre la Région et les associations mentionnées dans le programme d’affectation, et 
ceci, durant la durée restante desdites conventions”. L’inscription de ce type de 
mesures transitoires dans les conventions de 2002 montre bien le caractère 
déterminant qu’a eu le pilotage régional initial sur le pilotage actuel du dispositif. 
La Cellule Politique des grandes villes reste encore liée par une distribution des 



14 Synthèse CPE-PGV 

postes qu’elle n’a pas impulsée et dont elle ne peut que progressivement 
reprendre le contrôle. 

2.3 Les objectifs d’après la loi programme du 22 décembre 2003: l’allongement 
de la durée des CPE 

Du début de l’année 2000 au début de l’année 2004, conformément à la loi du 24 
décembre 1999, les conventions entre le jeune travailleur et son employeur doivent 
être d’une durée minimale d’un an. Un aperçu qualitatif de la mesure montre que, 
même ‘si quantitativement l’objectif d’entrée dans le monde du travail semble 
rencontré [85.923 jeunes ont pu bénéficier d’une CPE jusqu’en 2003], le plan 
Rosetta, ne garantit pas, loin s’en faut, la stabilisation des jeunes en son sein’15. 

Le titre 2 ‘emploi’ de la loi programme du 22 décembre 2003 réalise alors une 
refonte importante du dispositif ‘Rosetta’ en donnant la possibilité de prolonger 
les conventions de premier emploi jusqu’au dernier trimestre au cours duquel le 
jeune atteint l’âge de 26 ans.’ L’objectif du plan Rosetta modifié par la loi de 2003 
devient alors la stabilisation sur le lieu de travail par le biais d’une convention de 
premier emploi d’une durée potentiellement plus longue. 

 
Figuur 1.1 Les réformes sucessives autour du plan Rosetta Grandes villes 

                                                 
15  Auquier H., Marage V., 2002, L’apprentissage de la condition précaire: ‘le plan Rosetta’, 

L’Année Sociale, p. 215. 
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3. Le programme politico-administratif 
Le passage suivant, tiré d’une note réalisée par le Service public fédéral Emploi, 
Travail et Concertation sociale nous permet de comprendre les grands traits du 
programme politico-administratif du plan Rosetta Grandes villes:  

“Les 170 ‘postes’ sont ‘sous-traités’ à des tiers, voire quarts partenaires dans les 
villes/communes concernées par le programme ‘Politique des Grandes villes’. Chaque ‘sous-
traitance’ doit faire l’objet d’une convention bilatérale particulière entre le ministre fédéral 
compétent en matière de la politique des grandes villes et l’autorité locale concernée. 
Chacune de ces conventions fait partie de la convention de partenariat”.16 

Ces conventions entre le niveau fédéral (le ministre fédéral) et le niveau local (les 
villes) constituent donc le support principal permettant aux acteurs de connaître 
les modalités de mise en oeuvre du plan Rosetta Grandes villes. Le programme 
politico-administratif du plan Rosetta Grandes villes permet d’identifier au travers 
de conventions Etat-Villes et de contrats de ville un certain nombre d’acteurs de 
mise en oeuvre. On retient en particulier: le ministre fédéral en charge de la 
Politique des grandes villes, le bourgmestre de la commune, le responsable du 
service où le jeune sera affecté et l’organe de coordination du contrat de ville. A 
l’heure actuelle, le pilotage central du dispositif revient donc au ministre en charge 
de la Politique des grandes villes et sur le plan opérationnel à la Cellule Politique 
des grandes villes mise en place au sein du SPF Intégration sociale.  

Le schéma suivant propose un récapitulatif du programme politico-administratif 
du plan Rosetta Grandes villes. 

                                                 
16  Service public fédéral Emploi Travail et Concertation sociale, Direction générale Emploi et 

marché du travail, Direction de l’insertion professionnelle, 2005, Commentaire administratif de la 
convention de partenariat concernant l’occupation de jeunes dans les liens d’une convention de premier 
emploi dans le cadre du projet global fédéral ‘Politique des grandes villes’, p. 1. 
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Figure 1.2 Le programme politico-administratif du plan Rosetta Grandes villes 

En second lieu, comme nous l’ont expliqué les membres de la Cellule que nous 
avons rencontrés, la tâche de pilotage du dispositif Rosetta Grandes villes reste 
essentiellement administrative. Le suivi consiste ainsi à recevoir pour chaque 
nouveau contrat une copie du contrat de travail, une copie de la carte premier 
emploi de la personne et une copie des fiches de salaires (mensuellement ou 
trimestriellement). 

4.  Les ressources investies 

4.1 Les ressources investies par le niveau fédéral 

Les ressources investies directement au niveau fédéral consistent en premier lieu 
dans le financement de 170 postes convention premier emploi. ‘Les moyens 
financiers (5.437.300 euros en 2004) requis proviennent d’une enveloppe au sein de 
la Sécurité sociale, sur le budget de l’Office national de l’Emploi (Onem).’17  

Notons que ces Rosetta sont subsidiés sont financés à 100% par l’Etat. Ils se 
distinguent de ce fait de la majorité des autres Rosetta, qui ne génèrent, pour 
l’employeur, que des exonérations forfaitaires en fonctions du nombre de jeunes 
peu qualifiés embauchés. 

                                                 
17  Service public fédéral Emploi Travail et Concertation sociale, Direction générale Emploi et 

marché du travail, Direction de l’insertion professionnelle, 2005, Commentaire administratif de la 
convention de partenariat concernant l’occupation de jeunes dans les liens d’une convention de premier 
emploi dans le cadre du projet global fédéral ‘Politique des grandes villes’, p. 3. 
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Le deuxième type de ressource investie au niveau fédéral consiste dans 
l’affectation de trois agents de la Cellule Politique des grandes villes à la 
coordination de ces contrats. 

En termes de ressources non investies, on soulignera l’absence de financement des 
formations au niveau fédéral. Tous les contrats premier emploi financés sont de 
type 1 alors que la CPE peut stipuler une obligation de formation à charge de 
l’employeur. 

4.2 Les ressources investies par les villes 

Les villes profitent d’une grande liberté d’action locale pour la mise en forme et la finalité 
des premiers emplois. Au niveau local, on se demande par rapport aux ressources investies 
quelles infrastructures ont été trouvées pour l’accompagnement, l’encadrement, 
l’embauche et le suivi des jeunes.   

5.  Hypothèses et tensions potentielles 
L’hypothèse causale se traduit par des suppositions quant à l’enchaînement des 
causes et des effets qui caractérisent le problème social à résoudre. Dans le cas 
présent, une première hypothèse causale repose sur le ‘pari’ qu’ en offrant la 
possibilité à des jeunes peu qualifiés d’occuper un premier emploi, on augmentera 
leur employabilité et leur probabilité de s’insérer sur le marché de l’emploi 
ordinaire. En lien avec la politique des grandes villes, une seconde hypothèse 
causale est, que par la création de postes et de nouveaux métiers de la ville 
(steward urbains, gardiens de parcs...), on contribuera à l’amélioration du vivre 
ensemble dans les quartiers défavorisés. 

Les hypothèses d’intervention qui établissent comment le problème collectif à 
résoudre peut être atténué voire résolu par la politique publique, étant qu’en 
mettant à la disposition des communes la possibilité d’engager des jeunes dans le 
double cadre des Conventions premier Emploi et de la Politique des Grandes 
villes, celles-ci engageront effectivement des jeunes peu qualifiés et les affecteront 
à des fonctions dans le cadre de la politique des grandes villes.  

D’emblée, à partir de l’examen de la génése et de la conception du dispositif CPE- 
PGV, on peut en pointer trois type de tensions potentielles :  

1- Entre une logique de création directe d’emplois subsidiés et une logique 
d’activation et d’améloration de l’employabilité des jeunes   
2-  S’agit-il de procurer de l’emploi flexible pour les villes ou de l’emploi pérenne 
pour les jeunes? 
3- Au niveau de l’affection des postes, entre un ciblage sur les objectifs de la 
politique des grandes villes et la mise à disposition discrétionnaire de main 
d’oeuvre aux administrations communales? 
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2 -LA MISE EN OEUVRE LOCALE DU DISPOSITIF 

Dans ce deuxième chapitre, nous étudierons de manière plus approfondie la gestion et la 
mise en forme des premiers emplois ainsi que le profil des jeunes embauchés. Le premier 
paragraphe donne un aperçu quantitatif des emplois créés et du profil des jeunes 
embauchés sur la base de données administratives fournies par les villes, la cellule 
politique des grandes villes et les services de médiation régionaux (VDAB, FOREM, 
Actiris). Un second paragraphe aborde la manière dont les premiers emplois sont gérés au 
niveau local. La table ronde a permis de distinguer deux modèles de gestion des premiers 
emplois par les villes. Ces modèles sont semblables aux niveaux des procédures que 
doivent suivre les jeunes et des infrastructures trouvées pour l’orientation, 
l’accompagnement, la prise en charge, l’encadrement, la formation et l’intégration.   

1. Le groupe cible : Quelles fonctions et pour qui? 

On ne tient pas compte du nombre de villes ayant signé une convention avec les autorités 
fédérales en 2000-2001 au niveau de la répartition des premiers emplois parmi les quinze 
villes, conformément à la politique des grandes villes fédérale. Comme nous le savons 
déjà, ce nombre varie selon la région : trois villes en Région flamande, cinq villes en 
Région wallonne et 7 villes dans la Région de Bruxelles-Capitale. Le nombre de premiers 
emplois attribués à chaque ville ou commune dépend des accords de collaboration conclus 
entre les autorités fédérales et les trois régions. L’article 2 des contrats (24 octobre 2000) 
stipule que les autorités fédérales prennent le financement en charge pour un nombre de 
premiers emplois bien déterminé : 315 en Région flamande, 227 en Région wallonne et 72 
dans la Région de Bruxelles-Capitale. Une répartition similaire est conservée dans le cadre 
spécifique de la politique des grandes villes : 73 emplois en Région flamande, 58 en 
Région wallonne et 39 dans la Région de Bruxelles-Capitale. La répartition du nombre de 
premiers emplois s’adapte donc en premier lieu à une logique de répartition au niveau 
fédéral-régional.   

Box 1 - remarques à propos de la distribution des postes CPE-PGV : 

1. Les postes ont été distribués au sein de communes choisies, d’après les accords du 
gouvernement sur les budgets de 2000 et de 2001, selon quatre types de critères : i) le 
nombre d’habitant de la commune, ii) le fait que certaines zones de la commune soient 
Objectif 2, iii) la part des habitants domiciliés dans des quartiers défavorisés, iv) le 
revenu moyen des habitants. 

2. Aucun document ne précise, de façon explicite, des critères de distribution du nombre 
de postes (158 en 2000, puis 170 en 20002) entre les communes. 
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3. Il semble qu’en 2000, une fois le choix des communes bénéficiaires fait, la distribution 
des postes CPE-PGV, en quantité, a d’abord été faite entre les trois Régions avant d’être 
faite entre les communes d’une même Région. 

4. Lors du passage de la gestion des postes des Régions vers les communes en 2002, les 
communes de la Région Bruxelloise ont bénéficié d’un rééquilibrage du nombre de postes 
CPE-PGV à leur profit. 

La pratique démontre que le rapport avec la politique des grandes villes est surtout moindre 
en Flandre et à Bruxelles. On ne fait cas d’usage impropre des premiers emplois 
qu’exceptionnellement suite à l’embauche des jeunes pour le soutien administratif de 
politiciens locaux. En tout, 42 de 170 emplois font explicitement partie d’un projet, d’un 
service ou d’une cellule de coordination de la politique des grandes villes. Cette partie des 
premiers emplois se réfère donc aux fonctions nouvellement créées tandis que pour l'autre 
partie, il est question d’occupation d'emplois réguliers. A Anvers et à Gand, quelques 
premiers emplois d’un projet GSB ont été déplacés vers un service régulier suite à des 
difficultés au niveau de l’encadrement des jeunes. Il n'est pas toujours facile de concilier 
politique de développement urbain et intégration des jeunes peu qualifiés.  

Dans quels services et à quels niveaux les premiers emplois sont-ils créés ? La ville est le 
plus grand employeur puisqu’elle représente 84% des emplois. Le CPAS n’a été retenu 
comme employeur qu’à un seul endroit. C’est la Région wallonne qui attribue le plus de 
places aux asbl (16 sur les 21 emplois). Les Tableaux 1 et 2 indiquent que l'occupation des 
premiers emplois diffère entre les régions.  
– En Région wallonne, la majeure partie des fonctions se retrouvent dans le secteur des 

services socioculturels (42%) et administratifs (26%). 40% des emplois sont destinés à 
des profils qualifiés.  

– En Flandre, les éboueurs (chargeurs et balayeurs ; 52%) sont majoritaires au niveau des 
premiers emplois et ils sont suivis par des fonctions générales (26%). A peine 3% des 
emplois sont destinés à des profils qualifiés.  

– A Bruxelles, les fonctions liées à la sécurité publique (stewards urbains, gardiens de 
parc ; 59%) et les éboueurs (18%) sont majoritaires. Plus de 8% des emplois dans la 
région de Bruxelles-Capitale exigent un diplôme.  
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Tableau 1 Classement des premiers emplois par secteur selon le système CO.BR.A, n=170, 2002-aujourd’hui 

 Région flamande Région wallonne Région Bruxelles-
Cap. 

15 villes 

secteur pourcentage pourcentage pourcentage nombre pourcentage 

1) fourniture de services aux organisations et 
entreprises 

78,08 17,24 25,64 77 45,29 

 1a) dont les éboueurs 52,05 6,90 17,95 49 28,82 
 1b) dont les travailleurs  26,03 10,34 7,69 28 16,47 
2) sécurité publique 4,11 5,17 58,97 29 17,06 
3) travail social et culturel 1,37 41,38 7,69 28 16,47 
4) services administratifs 4,11 25,86 2,56 19 11,18 
5) réparations et techniques d’entretien 6,85 1,72 2,56 7 4,12 
6) personnel et techniciens cadres 2,74 3,45 2,56 5 2,94 
7) prestataire de services aux particuliers 2,74   2 1,18 
inconnu  5,17  3 1,76 

total (%)  100,00 100,00 100,00  100,00 
 73 58 39 170  

Source : Emplois basés sur les contrats et les annexes conclus dans le cadre du projet global « politique des grandes villes » du plan fédéral Rosetta entre 15 villes d’une 
part et l’Etat belge d’autre part. Répartition par secteur basée sur la fiche de profession du système CO.BR.A du VDAB.
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Tableau 2 Premiers emplois classés selon le statut et le niveau de fonction par région, n=162*, 2002-
aujourd'hui  

 travailleurs employés Total rangée (%) 
Région Bruxelles-Capitale (n=36)    
     Très qualifié (niveau B) - 2,78 2,78 
     Moyennement qualifié (niveau C) - 5,56 5,56 
     Peu qualifié (niveau D-E) 66,66 25,00 91,66 
Total colonne Région Bruxelles-Cap. 
(%)  

66,66 33,34 100,00 

Région flamande (n=70).    
     Très qualifié (niveau B) - - - 
     Moyennement qualifié (niveau C) - 2,86 2,86 
     Peu qualifié (niveau D-E) 95,71 1,43 97,14 
Total colonne Région flamande(%). 95,71 4,29 100,00 
Région wallonne (n=56)    
     Très qualifié (niveau B) - 8,93 8,93 
     Moyennement qualifié (niveau C) - 30,36 30,36 
     Peu qualifié (niveau D-E) 26,79 33,93 60,72 
Total colonne Région wallonne (%) 26,79 73,22 100,00 

*  Huit fonctions n’ont pas été reprises car nous manquions de données.  
Source : Basé sur les contrats et les annexes conclus dans le cadre du projet global « politique des 

grandes villes » du plan fédéral Rosetta entre 15 villes d’une part et l’Etat belge d’autre part.  

L’occupation des emplois et le niveau de qualification exigé jouent un rôle sur le profil des 
jeunes embauchés. En créant des emplois dans les secteurs socioculturel et administratif, 
les villes wallonnes attirent plus de travailleurs qualifiés (71%) et de femmes (52%) pour 
les premiers emplois que les autres régions (tableaux 3 et 4). A Bruxelles, le groupe des 
travailleurs peu qualifiés est majoritaire (55%). Enfin, en Flandre, le groupe des travailleurs 
peu qualifiés représente 37% du personnel embauché. Notons par ailleurs qu’en Flandre et 
à Bruxelles, les femmes sont largement sous-représentées dans le personnel (les 
pourcentages respectifs sont de 15 et 13 %), ce qui a un rapport avec le caractère lié au 
sexe de ces fonctions (balayeurs, travailleurs manuels, etc.). 

Certaines vacances prolongées de postes ont été également constatées. Ainsi à Saint Josse, 
notre informateur au service prévention nous a ainsi indiqué ‘qu’avant la signature de la 
convention avec le fédéral, la commune disposait de 5 postes, à la signature, on est passé à 
trois postes de stewards urbains, les personnes ont été recrutées et sont restées un an, puis 
une information a été diffusée comme quoi il n’y aurait plus de financement Rosetta si bien 
qu’aucun jeune n’a plus été engagé, les postes sont vacants depuis 2003’. Par ailleurs, le 
fait que de nombreux emplois communaux soient subsidiés a pour effet que les trois ou 
quatre postes plan Rosetta ‘PGV’ apparaissent souvent comme un grain de sable par 
rapport à l’ensemble des emplois subsidiés. Les communes préfèrent parfois recourir à 
d’autres subsides lorsque la complexité de la gestion d’un poste est trop grande et que les 
enjeux qui lui sont attachés sont faibles (en particulier lorsque peu de postes sont concernés 
par le subside qui finance le poste).  Une explication complémentaire de la vacance de 
certains postes tient au mode de distribution des postes: plus les postes sont ‘éparpillés’ au 
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sein de multiples services différents plus leur gestion par un agent communal unique est 
compliquée. Ce problème se pose particulièrement pour les villes (Liège et Charleroi) qui 
disposent de plus de 10 postes mais qui ne disposent pas comme à Anvers ou Gand d’un 
poste de jobcoach s’occupant du suivi spécifique des trajectoires de ces jeunes Rosetta 
PGV. 

Concernant les postes de travail social et de présence visible (steward, gardien de 
parc...), les responsables des services où sont localisés ces postes soulignent que la 
scolarité qu’a suivie le jeune avant d’être engagé importe peu dans le contenu du 
poste. Selon l’expression de l’un d’eux: ‘c’est plus un caractère qu’un diplôme qui est 
recherché’ (asbl, Mons). Un autre responsable explique que c’est le fait d’agir en 
‘citoyen mature’ qui est au coeur de la fonction de steward (asbl, Liège). 

Néanmoins, la description de certaines fonctions montre que de nombreuses 
compétences sociales sont requises pour mener à bien les tâches relatives à ces 
postes. La fonction de steward consiste ainsi à ‘améliorer la convivialité et développer 
le sens civique des citoyens’ (responsable des stewards, Saint-Gilles). Concernant la 
fonction de gardien de parc, il s’agit de ‘faire du rappel à la norme, d’aller vers les 
gens, d’être présent’ (service présence visible, Schaerbeek), ou encore de ‘dissuader 
les dégradations dans les parcs publics et aussi d’assurer une certaine convivialité à cet 
espace public en répondant aux questions des visiteurs du parc’ (service prévention, 
Mons). Même si aucun diplôme n’est requis ‘sur le papier’, les candidats 
effectivement recrutés sont souvent des diplômés: ‘dans les faits, toutes les personnes 
qui ont été recrutées à ce poste (agent de convivialité) ont un secondaire supérieur’ 
(service prévention, Charleroi). 

Concernant les postes de secrétariat, la PGV finance en grande majorité des postes 
rémunérés à un barème équivalent à un diplôme de secondaire inférieur. Il s’agit 
donc de postes peu qualifiés. Un responsable d’asbl (Charleroi) explique ainsi que 
sa structure bénéficie ‘d’un poste de secrétariat sans formation particulière dont la tâche 
est d’aider le secrétaire de l’asbl (...) Cette personne fait un travail de secrétariat mais reste 
au même niveau de salaire qu’un manoeuvre’. On rencontre également des postes de 
secrétaire financés par la Politique des grandes villes qui sont qualifiés. Dans une 
autre asbl (Liège), le responsable de cette structure explique quant à lui avoir ‘un 
poste de niveau C, secondaire supérieur... c’est donc une personne qui a un diplôme 
d’enseignement secondaire supérieur en secrétariat’. Les tâches demandées aux 
secrétaires sont parfois extensives. La responsable d’une asbl (Liège) interviewée 
remarque ainsi par rapport au poste de secrétaire (niveau D-E) affecté à la 
Politique des grandes villes que ‘la secrétaire a (...) des tâches assez variées: compte 
rendu de réunions, notamment du conseil d’administration, comptabilité...’. De ce fait, 
d’une part, les jeunes recrutés à ces postes payés à un niveau équivalent à un 
secondaire inférieur ont souvent dans les faits un secondaire supérieur au moins. 
Dans une régie de quartier (Liège), notre informateur indique ainsi, concernant le 
poste d’employé de bureau niveau D-E, que ‘dans les faits, l’employé administratif a 
toujours un secondaire supérieur’. D’autre part, plusieurs responsables indiquent 
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avoir des difficultés pour recruter des jeunes à ce poste qui en réalité demande 
beaucoup de compétences (coordinateur PGV Anderlecht). 

Par rapport aux postes de gardien de parc et agent de convivialité, le coeur de la 
fonction est souvent centré sur la prévention de la délinquance. Un responsable 
fournit la description suivante de la fonction de gardien de parc: ‘il contrôle le 
respect du règlement de police et des espaces verts, il sécurise par une présence sur les 
lieux, il fait intervenir les autorités locales en cas de besoin (présence d’individus mal 
intentionnés, risques de violence...)’ (asbl, Bruxelles-Ville). Le fait que nombre de ces 
postes dépendent directement du service prévention comme c’est le cas à 
Charleroi, La Louvière, Molenbeek, Mons, Saint-Josse, Schaerbeek et Seraing est 
également significatif du lien fort entre ces postes et la prévention de la 
délinquance. La création récente de la fonction de gardien de la paix appelle à une 
décision claire sur ce point. 

Les postes de secrétariat ne cadrent pas toujours avec les objectifs des projets PGV 
dans lesquelles ils s’inscrivent officiellement. Ainsi en est-il de certains employés 
au service de la gestion des ressources humaines ou d’autres qui travaillent dans 
les faits pour le bourgmestre de la ville. Un de nos informateurs (coordinatrice 
PGV, Seraing) nous a ainsi expliqué que ‘le seul poste peu qualifié que gère la 
commune est donc le poste de secrétaire niveau D-E, depuis 2003, deux personnes s’y sont 
succédées, elles sont amenées à faire un travail de secrétariat au cabinet du bourgmestre, 
étant donné que la coordinatrice Politique des grandes villes travaille également au cabinet 
du bourgmestre et que la personne est en fait affectée auprès de la coordinatrice’.  
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En résumé, on peut dire qu’il est question d’une tendance à l’éviction du groupe-cible, 
d’une part par la création d’emplois qualifiés et d’autre part par l’embauche de jeunes 
qualifiés pour des fonctions destinées à des personnes peu qualifiées18.  

Tableau 3 Niveau de formation des jeunes embauchés en tant que premier emploi, 2003-2006, 
Belgique, n=366 

 Région flamande Région wallonne Région Bruxelles-
Cap. 

Enseignement secondaire inférieur 36,59 20,16 55,13 
Enseignement secondaire supérieur 53,66 48,39 23,08 
Enseignement supérieur non-
universitaire 

3,05 22,58 3,85 

Université 1,22 4,03 1,28 
Formation professionnelle 5,49 1,61 1,28 
inconnu  3,23  

total (%) 100,00 100,00 100,00 
total (n) 164 124 78 

Source : VDAB - FOREM - Actiris 

Tableau 4 Sexe des jeunes embauchés, Belgique, 2003-2006, n=368 

Sexe Flandre Wallonie Bruxelles 

homme 84,34% 46,77% 87,18% 
femme 14,46% 51,61% 12,82% 

inconnu 1,20% 1,61% 0,00% 

total (%) 100,00% 100,00% 100,00% 
total (n) 166 124 78 

Source : VDAB - FOREM - Actiris 

Quelles autres caractéristiques présentent les jeunes embauchés ? La plupart des jeunes ont 
entre 22 et 24 ans, ce qui prouve que la mesure attire peu les jeunes diplômés. La durée de 
chômage moyenne avant le début du contrat est d’un an. Plus de la moitié des jeunes 
étaient entièrement indemnisés avant le début du premier emploi, ce qui signifie qu'ils 

                                                 
18 Puisque le niveau de la fonction ne peut pas être lié au niveau de formation, il est impossible d'obtenir une 
image quantitative de la mesure dans laquelle les jeunes qualifiés évincent les jeunes peu qualifiés. Le 
parcours doit pour cela également être pris en considération au niveau des différentes fonctions. Toutefois, 
puisque à peine 20% des emplois sont définis pour des profils qualifiés, nous notons la présence d’une 
tendance à l’écrémage. En Région wallonne, 40 % des emplois sont dirigés vers des profils qualifiés. Il s’agit 
également de la région comptant le plus grand nombre de titulaires qualifiés d’un premier emploi (75% du 
personnel).   
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bénéficiaient déjà d'une formation professionnelle. Le personnel embauché pour un premier 
emploi présente une certaine diversité ethnique. Ainsi, à Bruxelles et en Flandre, 
respectivement 30% et 21% des jeunes ne sont pas belges. En Région wallonne, à peine 5% 
des jeunes sont étrangers. 

Quelle est l’importance du groupe de jeunes embauchés et combien de temps occupent-ils 
le premier emploi ? On a décidé en 2004 de prolonger la durée maximale du premier 
emploi d’un an à huit ans. Depuis 2004, la loi prévoit qu’un contrat peut être en vigueur 
jusqu'au dernier jour du trimestre au cours duquel le travailleur atteint l'âge de 26 ans. La 
ville peut donc choisir entre plusieurs contrats à durée déterminée successifs ou un contrat 
à durée indéterminée (jusque l'âge de 26 ans inclus)19. Il ressort des données 
administratives fournies par les quinze villes et la cellule Politique des grandes villes que 
plus de la moitié des jeunes occupent le premier emploi pendant un an. Environ 20% des 
jeunes occupent le premier emploi pendant moins d'un an.  Il s’agit peut-être de personnes 
qui décrochent prématurément. Aucune source utilisée (villes, cellule Politique des grandes 
villes et Banque carrefour) ne permet d’obtenir une image quantitative de l’importance de 
l’abandon. Un quart des jeunes occupent plus longtemps le premier emploi. Cela ne 
signifie pas que les villes utilisent moins la possibilité de garder les jeunes à leur service 
jusqu’à ce qu’ils aient atteint l’âge de 26 ans. Bien que la mesure ne soit en vigueur que 
depuis 2004, le flux était relativement élevé en 2004 (cf. figure 1). Cette remarque indique 
peut-être un décalage entre l’entrée en vigueur et l’application locale de la législation. Au 
début de l'année 2007, 145 jeunes étaient embauchés. Cela signifie qu’une partie 
importante des travailleurs embauchés occupe le premier emploi pendant plus d’un an 
puisque l'afflux en 2006 et 2005 était relativement bas.   

 

                                                 
19  Il est impossible d’obtenir une image entièrement quantitative du type de contrat (à durée déterminée ou 

indéterminée) sur la base des données administratives fournies par la cellule de la Politique des grandes 
villes, les villes ou la Banque carrefour de la Sécurité sociale. 



Synthèse - 27 - 

 

0

20

40

60

80

100

120

140

160

2003 2004 2005 2006 einddatum na
2006

instroom

uitstroom

 

Source : Cellule Politique des grandes villes 

Figure 1 Résultat cumulé d’afflux et de départs au niveau du premier emploi, 
chiffres, 2003-2006, n=365 

2. Les villes en tant qu’employeur 

Les villes profitent d’une grande liberté d’action locale pour la mise en forme et la finalité 
des premiers emplois. Quelles infrastructures trouvent-elles au niveau de l’orientation, de 
l’encadrement, de l’embauche et du suivi des jeunes ? Deux modèles de coordination 
locaux ressortent de la table ronde : le modèle job coaching et le modèle polycentré.  

2.1 Le modèle job coaching 

Nous retrouvons le modèle job coaching dans deux villes flamandes. A Gand et à Anvers, 
les job coaches20 font office d’intermédiaires entre les services publics et les jeunes, 
comme l’illustre la figure 2. Les job coaches veillent à ce que le profil du jeune 
corresponde bien au service, au suivi régulier du travail du jeune en collaboration avec le 
responsable direct et à l'orientation du jeune dans la poursuite de sa carrière. Les jeunes 
peuvent bénéficier des formations qui répondent à leurs aspirations professionnelles 
(indépendamment de la fonction du premier emploi). Le personnel de la ville est 
responsable de l’administration des salaires. Le Collège des Echevins et le coordinateur de 
la Politique des grandes villes sont surtout concernés par l'attribution des emplois et moins 
par le suivi et la réalisation ultérieurs.   

                                                 
20 financé par l’Etat et une prime d’encadrement FSE 
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Figure 2 Organigramme du modèle job coaching 

Il existe de nombreuses différences entre l’organisation et l’occupation des premiers 
emplois. La ville d’Anvers a réparti les trente premiers emplois attribués sur différents sites 
d’un seul et même service, le service propreté de la ville. Chaque site compte un job coach 
fixe et accompagne les groupes-cibles avec différents statuts (wep-plus, art. 60 et premiers 
emplois). Le premier emploi est considéré comme une première expérience professionnelle 
dont l’objectif est l’intégration interne ou l’embauche régulière au niveau de la ville. La 
Figure 3 illustre le parcours des jeunes anversois. Les bénéficiaires d’un premier emploi 
bénéficient la première année d’un contrat à durée déterminée. En cas d’évaluation 
positive, ils passent à un contrat à durée indéterminée dans le cadre d’un premier emploi 
(jusqu’à l’âge de 26 ans inclus). D’après le coordinateur des job coaches, plus de la moitié 
des jeunes passent à un contrat à durée indéterminée (jusqu’à 26 ans inclus)  En octobre 
2007, 13 jeunes étaient dans leur première année du premier emploi (43%), 11 jeunes 
bénéficiaient d’un contrat qui avait été prolongé et qui était donc devenu un contrat à durée 
indéterminée (dans le cadre du premier emploi ; 36%). Les six autres emplois étaient 
vacants (21%)21. Le plus grand nombre de départs se situe donc au cours de la première 
année. Après la première année, plus aucun accompagnement actif du job coach n'est 
prévu. On considère en effet que les jeunes peuvent travailler comme des employés 
réguliers. Les jeunes n’ayant pas changé de travail22 sont renvoyés avec les éloges vers le 
Werkwijzer, une organisation tertiaire locale. Notons toutefois qu’un des points noirs est 
que le Werkwijzer échelonne l'accompagnement tout au long de la carrière car à la fin du 
premier emploi, il arrive souvent que des possibilités d'intégration internes surgissent.  

                                                 
21  Basé sur les données administratives de la ville d’Anvers, service Affaires sociales. 
22  Sur un total de 107 jeunes employés entre 2003 et octobre 2007, les contrats de 20% d’entre eux ont été 

rompus. 35% d'entre eux n'avaient pas changé de travail au moment où leur contrat de premier emploi est 
arrivé à échéance (Source : Données administratives de la ville d’Anvers, service Affaires sociales). 
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Figure 3 Organigramme du parcours des jeunes anversois 

Dans la ville de Gand, un job coach est en charge de 35 travailleurs premier emploi 23 qui 
sont embauchés pour différents services et projets publics. Les fonctions ont toujours un 
rapport avec la propreté publique. Le contrat premier emploi est toujours proposé sous la 
forme d’un contrat d’un an et ne peut être renouvelé qu'une seule fois (cf. figure 4). Les 
premiers emplois sont considérés comme un projet d’expérience professionnelle dont 
l'intégration interne ne représente qu'une seule des possibilités. Les jeunes sont suivis 
pendant tout leur parcours, bien que l’intensité de l’accompagnement diminue. Trois mois 
avant que le contrat premier emploi n’arrive à échéance, des périodes de sollicitation sont 
intégrées. A Gand, le suivi ultérieur est libre et il peut être assuré conjointement par le job 
coach et le consultant du plan d’embauche des jeunes, un accord de coopération entre le 
VDAB, la ville de Gand et des tiers locaux. 
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Figure 4 Organigramme du parcours des jeunes gantois 

Bien que ces deux villes suivent le même modèle, nous notons d’importantes différences 
au niveau de la mise en forme et de la finalité des premiers emplois. En effet, à Gand, les 

                                                 
23  En tout, 35 premiers emplois dont 26 dans le cadre de la Politique des grandes villes fédérale. Les 9 

restants sont surveillants d’école, une catégorie spécifique subventionnée par les autorités flamandes. 
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premiers emplois ont pours but d’offrir une expérience professionnelle temporaire 
(maximum deux ans) tandis qu’à Anvers, les premiers emplois remplissent une fonction 
d’embauche pour la ville.  

2.2 Le modèle polycentré 

Le modèle polycentré est surtout présent (mais pas uniquement) dans les villes et les 
communes wallonnes et bruxelloises. D’après ce modèle, les jeunes sont considérés 
comme de la main-d’oeuvre régulière (et gratuite) et aucune infrastructure spécifique n’est 
prévue au niveau de l'accompagnement des jeunes.  La gestion de la trajectoire des jeunes 
entrant dans le dispositif est fractionné entre plusieurs agents différents et services 
différentes (figuur): la cellule politique des grandes villes, le coordinateur politique des 
grandes villes ou la service ressources humaines et le responsable du service ou les jeunes 
sont affectés. 

Dans un nombre minoritaire de cas, l’ensemble de postes Rosetta affectés à la 
Politique des grandes villes dont bénéficie la commune est localisé au sein d’un 
même. Dans les faits, le suivi des jeunes est alors divisé entre le coordinateur 
Politique des grandes villes de la commune et le responsable du service où les 
jeunes sont affectés. Le responsable du service s’occupe de la définition du profil 
du poste. Le coordinateur communal Politique des grandes villes informe quant à 
lui les services communaux de la possibilité de bénéficier de plusieurs plan 
Rosetta. Mais dans la majorité des cas la situation est plus complexe car le ‘pool’ 
de postes Rosetta PGV est distribué dans de nombreux services communaux ou 
para-communaux. Selon ce type de distribution: 20 postes vont ainsi être 
distribués entre 10 services différents, 10 postes, entre 5 services différents, etc. Les 
acteurs de suivi sont alors plus nombreux.  

Dans le cadre de ce modèle, les étapes où la situation du jeune sera observée avec 
une attention particulière sont moins nombreuses que dans celui faisant intervenir 
un jobcoach. On l’a vu, le jobcoach est amené à multiplier les rencontres avec le 
jeune en début et en fin de contrat. En l’absence de jobcoach centralisateur, les 
étapes se réduisent à l’entrée, au(x) renouvellement(s) du contrat et à la sortie de 
l’emploi. L’entrée implique principalement trois acteurs. Premièrement, le 
responsable du service qui bénéficie du poste. Celui-ci est chargé de définir le 
profil du poste (niveau d’étude exigé à l’embauche, tâche principale qui sera 
demandée à l’agent, formule de renouvellement du contrat envisagée). 
Deuxièmement, le responsable du service de la gestion des ressources humaines, 
qui, en général, effectue une présélection dans la ‘réserve de CV’ communale. Un 
autre canal de recrutement possible mais moins fréquemment utilisé consiste bien 
entendu à faire appel aux instances régionales d’emploi (VDAB, FOREM, 
ACTIRIS) pour trouver des candidats. Le troisième acteur est le conseil communal. 
Le candidat choisi au terme de ce processus de sélection fait l’objet d’une 
proposition au conseil communal. L’étape du renouvellement implique les mêmes 
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acteurs. Le renouvellement peut avoir lieu une fois, ou bien tous les ans dans le cas 
où la commune ou le service concerné préfère proposer aux jeunes des contrats à 
durée déterminée d’un an.  

Comme le dit un de nos interlocuteurs, ‘certains jeunes ont été recrutés après leur CPE 
en contrat à durée indéterminée au sein du service. L’un dans l’autre les jeunes sentent 
qu’il y a une perspective d’avenir lorsqu’ils s’engagent dans ce poste’. Le CDI apparaît 
donc comme un appât. D’une certaine façon, selon une telle logique, si le CDI était 
proposé dès le départ (ce qui en principe devrait être le cas), le responsable 
disposerait d’une ‘carotte’ de moins pour motiver le jeune. Dans la même 
perspective, un argument également donné par les responsables rencontrés est 
que la signature de contrats de courte durée est un moyen de sélection des 
meilleurs éléments. Un responsable explique ainsi que parmi les jeunes Rosetta 
‘PGV’, ‘il y a ceux qu’on veut garder, les bons gardiens de parc, ceux-là sont engagés dès 
qu’un contrat à durée indéterminée se libère, et puis il y a ceux dont on n’est pas sûr, et 
ceux-là, on les garde pour qu’ils fassent leurs preuves’. De même, selon un de nos 
informateurs dont le service signe avec les jeunes des contrats d’un an, ‘l’évaluation 
joue un rôle important puisqu’une évaluation positive ouvre la voie à un passage vers un 
ACS à la limite d’âge ou dès qu’un ACS est créé ou se libère’. 

Enfin, l’étape de la sortie implique deux types d’acteurs. Premièrement, des acteurs 
‘internes’ à l’administration communale, principalement le responsable du service 
où est affecté le jeune sont sollicités : sur lui repose une grande part de la tâche de 
suivi après le contrat, c’est-à-dire de voir avec le jeune ce que celui-ci va faire après 
celui-ci et ce qu’il peut faire pour lui (en termes d’intégration dans le service, 
principalement). Deuxièmement, des acteurs externes à l’administration 
communale, en particulier les organismes régionaux d’emploi (VDAB, ACTIRIS, 
FOREM), interviennent. Mais dans le cadre d’une mise en oeuvre locale de type 
‘polycentrée’, le jeune sera en général livré à lui-même pour entrer en contact avec 
les acteurs externes. Dans ce cas de figure, les liens entre acteurs internes et 
externes ne sont pas pensés de manière explicite et raisonnée.  
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Figuur 5 Ditribution des postes CPE PGV au sein de plusieurs services différents 

 
Figuur 6 Les acteurs assurant le suivi du jeune Rosetta PGV selon l'étape de son parcours 

institutionnel 

La logique de la politique se cachant derrière les premiers emplois est que ceux-ci puissent 
devenir un tremplin vers une embauche durable. Or, cet objectif demande des 
infrastructures au niveau du suivi et de l’abandon du premier emploi. En effet, nous 
constatons aujourd’hui que dans les quinze villes, l'attention accordée aux jeunes qui 
décrochent prématurément et le suivi sont insuffisants. Dans les villes flamandes, le 
Jeugdwerkplan (Plan emploi pour les jeunes) comble partiellement ce manque de suivi en 
invitant systématiquement les demandeurs d’emploi récemment intégrés à des actions de 
formation et d'intervention.  
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Le fait que les jeunes ne bénéficient pas d’une attention particulière à la sortie du dispositif 
et sont donc traités comme des travailleurs ‘ordinaires’ doit être mis en perspective avec le 
fait que les services envisagent souvent l’intégration au service comme une sortie 
potentielle du dispositif. Une représentation répendue de la sortie de la CPE-PGV chez les 
acteurs du dispositif est celle de l’intégration dans le service. D’une certaine façon, 
l’absence d’accompagnement à la sortie organisé et la représentation de la sortie sous la 
forme d’une intégration dans le service sont complémentaires. 

Les responsables des services où travaillent ces jeunes les incitent à postuler à la 
ville: ‘on les incite à postuler au niveau de la ville’ dit l’un d’eux (service prévention, 
Mons), ‘on les renvoie aussi vers d’autres services de rue de la commune, gardiens de parc, 
service prévention’ dit un autre (service stewards, Saint Gilles), ‘on essaye de chercher 
quelque chose au niveau de la commune avec eux, c’est à eux d’utiliser le cadre de travail 
pour rechercher un emploi au niveau de la commune’ explique un troisième 
(coordination PGV, Charleroi). Plusieurs informateurs reconnaissent que la sortie 
sous la forme d’une intégration à l’administration communale reste difficile et que 
cela crée souvent une certaine désillusion chez les jeunes: ‘certains essayent de 
rentrer dans l’administration communale mais c’est une voie qui reste assez bouchée’ 
(asbl, Charleroi), ‘pour beaucoup, la fin du contrat marque une déchirure parce qu’ils se 
sont installés dans un système où ils croient que l’administration a des solutions’ (service 
prévention, Seraing). 

3. Résumé 

Nous notons au niveau de l’occupation des emplois de nettes différences entre les régions. 
En effet, en Région wallonne, la plupart des emplois sont attribués aux secteurs de la 
prestation de services sociaux et culturels ainsi qu’à l’administration. Dans la Région de 
Bruxelles-Capitale, la plupart des emplois sont attribués au secteur de la sécurité et de la 
propreté publiques. Enfin, en Région flamande, la majeure partie des emplois sont destinés 
aux balayeurs et aux travailleurs. Par ailleurs, le lien avec la Politique des grandes villes au 
niveau local n’est pas toujours aussi clair. Notons qu’il arrive que la fonction réelle dévie 
quelque peu de la fonction décrite dans le contrat. Certaines villes rencontrent des 
problèmes avec l’occupation de postes vacants, bien que la majeure partie des villes 
disposent d’une large réserve de recrutement. Nous constatons deux tendances à l’éviction 
du groupe-cible constitué par les jeunes peu qualifiés : 
– Éviction du groupe-cible en embauchant du personnel surqualifié ;  
– Éviction du groupe-cible en créant des fonctions destinées à du personnel qualifié. 

Cette seconde tendance est surtout présente en Région wallonne. Quarante pour cent 
des fonctions sont destinées à des personnes hautement qualifiées. Voilà pourquoi en 
Région wallonne, le nombre de femmes attirées par les premiers emplois est plus 
important. 
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Quelles autres caractéristiques présentent les jeunes embauchés ? La plupart d’entre eux ne 
sont pas des jeunes diplômés. Il s’agit de jeunes qui ont une très courte, voire aucune, 
expérience professionnelle durable. Exception faite de la Région wallonne, le personnel est 
assez diversifié au niveau ethnique. Notons enfin qu’il ressort des données administratives 
que les femmes sont largement sous-représentées dans le personnel, sauf en Région 
wallonne où elles représentent 55% du personnel. 

En ce qui concerne la gestion locale des premiers emplois, deux modèles de coordination 
se distinguent : le modèle job coaching et le modèle polycentré. Ces deux modèles 
fonctionnent très distinctement au niveau de l’organisation locale et de la mise en forme 
des premiers emplois. Dans le modèle job coaching, les villes prévoient un encadrement 
social pour les jeunes, il existe une relation entre la mise en forme et la finalité des 
premiers emplois. La durée du contrat et le suivi prévu seront différents selon la fonction 
que remplissent les premiers emplois (fonction d’embauche pour la ville ou projet 
d’expérience professionnelle).  Notons que la finalité des premiers emplois n’est pas 
toujours claire pour les villes appliquant le modèle polycentré. Les jeunes sont 
généralement embauchés avec un contrat à durée indéterminée et rencontrent des 
difficultés lorsque plus aucune nouvelle perspective d'emploi ne leur est offerte. Le tableau 
ci-dessous indique les plus importantes différences existant entre les deux modèles :  

Tableau 5 Comparaison entre le modèle job coaching et le modèle polycentré 

 Modèle job coaching Modèle polycentré 

Formation Formation dépassant la fonction Formation (limitée) dans le cadre de 
la fonction 

Suivi limité et volontaire Pas de suivi 
Pas de suivi en cas de décrochage Pas de suivi en cas de décrochage 

Décrochage et suivi 

Collaboration limitée avec les 
acteurs du marché du travail local 
dans le cadre de la politique 
d’activation 

Pas de collaboration avec les acteurs 
du marché du travail. 

Choix clair :  Pas de choix clair  Fonction de l’occupation 
des premiers emplois 

Fonction d’embauche ou projet 
d’expérience professionnelle 

Bénéficiaires d’un premier emploi 
considérés comme du personnel 
régulier 

Durée du contrat Dépend de la fonction de 
l'occupation 
CDI ou deux ans 

Généralement CDI 

Correspondant Job coach 
Responsable direct 

Service du personnel 
Responsable direct 
Coordinateur PGV 



 35 

 

3 – LES EFFETS INDUITS DU DISPOSITIF 
 
Après avoir étudié les caractéristiques des ‘produits administratifs’ générés par le 
plan Rosetta Grandes villes, nous passons ici à l’étude des effets ou, en anglais, 
outcomes, de celui-ci. Autant l’analyse des produits administratifs permet de 
mettre à l’épreuve de l’analyse l’hypothèse d’intervention sur laquelle repose 
l’action publique, autant l’analyse de ses effets induits permet de tester 
l’hypothèse causale qui sous-tend celle-ci. Lorsque l’on passe des produits aux 
effets, la nature des faits observés change. Ce ne sont plus les processus 
administratifs qui sont au coeur de l’analyse mais les vécus et les trajectoires 
individuelles des personnes destinataires de cette action publique. C’est pourquoi 
les méthodes d’observation changent également. Il ne s’agit plus d’analyser le 
discours des responsables chargés de mettre en oeuvre le dispositif ou encore 
d’analyser (statistiquement) les dossiers produits dans le cadre de celui-ci, il s’agit 
désormais d’étudier des trajectoires plus larges. De ce fait, nous avons eu recours, 
d’une part à la réalisation d’entretiens semi-directifs auprès de ‘bénéficiaires’ (des 
jeunes en CPE Grandes villes ou ayant terminé leur contrat, n=35). D’autre part, 
nous avons effectué une analyse longitudinale des trajectoires des jeunes à la sortie 
de leur CPE (données Banque Carrefour, n=147). 

1. Résultats de l’intégration 

La logique se cachant derrière une mesure d’embauche est que le manque d’expérience 
professionnelle est un facteur important freinant l'intégration sur le marché du travail.  
L'objectif des premiers emplois est d'offrir une solution à ce problème en proposant aux 
jeunes une première expérience professionnelle à un salaire moins élevé. Ensuite, le jeune 
peut être embauché par l’employeur, le premier emploi ayant en quelque sorte servi de 
période d’essai. Si le jeune ne peut pas rester au service du même employeur, le premier 
emploi sera une expérience supplémentaire à ajouter à son CV. On peut s’attendre à ce que 
plus la durée de chômage se prolonge, plus les chances qu’offre l'effet du premier emploi 
sur le marché du travail diminuent. Ce paragraphe dresse sur la base des données fournies 
par la Banque carrefour de la Sécurité sociale (datawarehouse Marché du travail et Sécurité 
sociale) un aperçu des résultats de l’intégration de 147 jeunes. Les questions traitées sont 
les suivantes : Quel pourcentage de jeunes trouvent un autre emploi après la fin du premier 
emploi ? Combien de temps dure l’intégration ? Les jeunes deviennent-ils contractuels 
pour la ville (ou une asbl) ou trouvent-ils un autre emploi ? 

Le tableau 3.6 indique la position socio-économique des 147 jeunes au dernier jour du 
premier trimestre suivant l'échéance du contrat premier emploi. Un peu moins de la moitié 
d’entre eux (47%) travaillaient et 48% recherchaient un emploi. Huit personnes s’étaient 
retirées (temporairement ou non) du marché du travail (n’étaient pas professionnellement 
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actives).  Bref, un peu plus de la moitié (53%) des jeunes ne travaillaient pas un trimestre 
après avoir l'arrivée à échéance de leur contrat premier emploi.  

La figure 3.3 illustre la répartition de la position socio-économique après l'échéance du 
contrat premier emploi par région. Nous constatons qu’à Bruxelles, plus de jeunes 
travaillent mais il ne s'agit que d'une vingtaine de cas. En Flandre et en Wallonie, la 
répartition est sensiblement identique, exception faite du groupe d’inactifs qui est plus 
important en Flandre qu’en Wallonie.  
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Source : BCSS (datawarehouse Marché du travail et Protection sociale) 

Figure 2 Position socio-économique à la fin du premier trimestre suivant l’échéance du contrat 
premier emploi par région, n=147 

Pour 113 personnes, la carrière a pu être poursuivie sur une plus longue période, à savoir 
trois trimestres, ou neuf mois. On peut s’attendre à ce que les effets favorables des mesures 
d’embauche temporaires se manifestent surtout au cours de la première année de 
l’embauche.  Le tableau 3.7 illustre les transitions des jeunes au cours des neuf mois 
suivant la fin du contrat premier emploi. 
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Tableau 6 Position socio-économique au bout de trois trimestres suivant l'échéance du contrat 
premier emploi, n=113 

1er trimestre 2ème trimestre 3ème trimestre nombre pourcentage 

actif actif actif 49 43,36 
Sans emploi* Sans emploi Sans emploi 41 36,28 
Sans emploi Sans emploi actif 7 6,19 
Sans emploi actif actif 7 6,19 
Sans emploi actif Sans emploi 3 2,65 
actif Sans emploi Sans emploi 2 1,77 
actif actif Sans emploi 2 1,77 
actif Sans emploi actif 2 1,77 

   113 100,00 

*  Les personnes sans emploi sont les demandeurs d’emploi et les personnes inactives. 

Source : BCSS (datawarehouse Marché du travail et Protection sociale) 

La situation après la fin du contrat premier emploi reste constante pour 80% des jeunes. 
Parmi les 113 jeunes, 43% ont travaillé pendant neuf mois24 et 36% sont restés sans 
emploi pendant cette période. Sur les 55 jeunes ayant travaillé au cours du premier 
trimestre, six se sont ensuite retrouvés au chômage. Sur les 58 jeunes au chômage au cours 
du premier trimestre suivant la fin du premier emploi, 17 ont ensuite trouvé un travail. La 
situation professionnelle peut donc être considérée comme instable pour 20% des jeunes, 
ce qui signifie qu'ils ne trouvent pas d’emploi durable. 

Auprès de quels employeurs les jeunes actifs sont-ils embauchés ? Le tableau ci-dessous 
indique le secteur d’embauche de 83 jeunes actifs. Plus de deux tiers d’entre eux travaillent 
pour une institution publique. Plus d’un quart d’entre eux travaillent en tant qu'intérimaire. 
Les autres travailleurs (14%) sont répartis sur d’autres secteurs. La majeure partie des 
jeunes actifs travaillent donc pour la ville (59%). Pour 27 % des jeunes employés par des 
agences d’intérim, le premier emploi n’a donc pas (encore) débouché sur un emploi 
durable. 

                                                 
24  La position socio-économique est à chaque fois déterminée le dernier jour du trimestre. Cela signifie que 

la position socio-économique ne couvre pas toute la période du trimestre et peut donc déformer la 
situation réelle. 
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Tableau 7 Secteur d’embauche après la fin du contrat premier emploi, n=83 

Secteur (code Nace) Fréquence Pourcentage 

Administration publique et défense, assurances sociales obligatoires 49 59,04 
Intérim  22 26,51 
Autre secteur25 
 

12 14,45 

total 83 100,00 

Source : BCSS (datawarehouse Marché du travail et Protection sociale) 

L'importante proportion de jeunes travaillant dans le secteur de l’intérim se reflète 
également dans le régime de travail. En effet, 20 des 83 jeunes travaillent selon un régime 
de travail spécial, dont l'intérim et le travail saisonnier. La grande majorité (67%) travaille 
à temps plein et une minorité (7 jeunes) travaille à temps partiel. Pour les 35 jeunes actifs 
dont le statut est connu, 28 travaillent en tant qu'ouvrier, six ont un statut d'employé et un 
est fonctionnaire.  

2. La voix des jeunes  

Champ 2 – Caractéristiques des 32 jeunes interviewés : Analyse qualitative et 
quantitative 

Profil des jeunes embauchés (n=32) : 
- 31% des jeunes sont/étaient surqualifiés pour le premier emploi. 
- Trois jeunes souffraient d'une maladie de longue durée avant le début du premier 

emploi. 
- Quatre jeunes étaient récemment arrivés en Belgique. 
- Plus de la moitié des jeunes avaient exercé divers emplois temporaires avant le 

début du premier emploi et ont connu des périodes de chômage. 

Caractéristiques relatives à l’embauche et à la gestion (n=32) : 
- Plus de la moitié des jeunes ont été dirigés vers le premier emploi de manière 

informelle. 
- Cinq jeunes ont suivi une formation de leur propre initiative en dehors des heures de 

travail, ce qui démontre un besoin réel de formation complémentaire. 
- Sept jeunes ont suivi une formation professionnelle spécifique pendant les heures de 

travail 

Raisons de la fin du contrat premier emploi (n=14) : 

                                                 
25 Soins de santé et services sociaux (3), hôtels et restaurants (2), transport routier ; via pipelines (2), poste et 

télécommunications (1), commerce au détail (1), location de machines et d'outils (1), collecte et 
traitement des eaux usées et des déchets (1), autres services d’équipements collectifs, services 
socioculturels et personnels (1). 
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- Pour deux jeunes, le contrat premier emploi a pris fin suite à une mauvaise 
évaluation. 

- Pour neuf jeunes, le contrat premier emploi a pris fin car la durée maximale (avant 
2004) ou l’âge maximal était atteint(e). 

- Trois jeunes ont été embauchés par la ville. 

Données relatives aux personnes ayant décroché : Situation professionnelle au moment 
de l’entrevue (n=14) : 
- Un jeune occupe des emplois variés via l’intérim. 
- Deux jeunes sont au chômage. 
- Deux jeunes travaillent dans le secteur privé. 
- Huit jeunes travaillent en tant que contractuels ou statutaires pour la ville 

concernée. Cinq d’entre eux ont eu une promotion suite à leur participation à des 
examens de la ville. 

Une étude réalisée à partir d’entretiens auprès de jeunes en plan Rosetta a déjà été 
réalisée par Auquier et Marage.26 Ces auteurs identifient trois types d’attitudes et 
‘d’aspirations communément partagées par l’ensemble des jeunes rencontrés’. En premier 
lieu, les jeunes ‘Rosetta’ ont peur du chômage et soif d’emploi: ‘contrairement à 
certaines idées reçues quant à la passivité des jeunes demandeurs d’emploi, nous avons 
plutôt eu affaire à des jeunes ‘en soif d’emploi’ pour qui le travail occupe une place 
primordiale’.27 En deuxième lieu, ‘la crainte du chômage combinée à la représentation 
(fondée) d’un marché de l’emploi de plus en plus sélectif et même carrément excluant peut 
pousser les jeunes (...) à accepter n’importe quel type de travail, pourvu que ce dernier leur 
permette d’échapper à la situation indéterminée et angoissante de la recherche d’emploi’.28 
Enfin, en troisième lieu, ‘Après l’enthousiasme que procure le fait de bénéficier d’une 
convention de premier emploi, la désillusion apparaît progressivement quand les jeunes 
constatent qu’elle ne débouche pas ou peu sur la perspective d’un emploi stable’.29 Les 
jeunes développent alors une attitude de ‘patience-récompense’ vis-à-vis de 
l’employeur et, de façon générale, une stratégie d’insertion sur le marché de 
l’emploi par la ‘débrouille’. À l’époque où Auquier et Marage ont rencontré ces 
jeunes, la durée minimale de la CPE était seulement d’un an. Une des propositions 
faite par ces auteurs fut de proposer un rallongement de la durée du contrat: ‘Pour 
favoriser un insertion durable du jeune au sein du marché du travail, une des solutions 
serait peut-être de proposer aux jeunes un contrat plus long (en France, les emplois-jeunes 
ont une durée de 5 ans). Cela inciterait peut-être les entreprises à réorganiser la répartition 
du travail en y incluant une vraie place pour les jeunes travailleurs, à leur proposer des 
fonctions intéressantes, à les former, bref à s’en préoccuper. Et qui sait, cela pourrait même 

                                                 
26  Auquier H., Marage V., 2002, L’apprentissage de la condition précaire: le plan ‘Rosetta’, 

L’Année Sociale, pp. 213-224. 
27  Idem, p. 219. 
28  Idem, p. 220. 
29  Idem, p. 220. 
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les motiver à engager ‘normalement’ les jeunes à la fin de leur convention’.30 La durée de 
la CPE a été rallongée comme on le sait à partir du 1er janvier 2004, ce contrat 
devenant alors prolongeable jusqu’à l’âge de 26 ans. Est-ce que le vécu des jeunes 
a changé de ce fait? Est-ce que le dispositif ‘Rosetta Grandes villes’, beaucoup plus 
ciblé que le dispositif général ‘plan Rosetta’ induit des effets très différents par 
rapport à ceux décrits par Auquier et Marage? 

                                                 
30  Idem, p. 217. 
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Paroles de “Rosetta” 

“Ça fait deux ans que je cherche vraiment de l'emploi... tout en travaillant comme femme de 
ménage, je cherchais en même temps de l'emploi... j'ai quand même fait un autre travail, j'ai 
quand même fait manutentionnaire, c'est la seule chose qu'on m'a proposé, puis par après 
j'allais commencer une formation call center, je pensais faire ça, donc je prends vraiment ce 
qu'on me donne, j'essaye d'ouvrir plusieurs portes quoi et vu que le secrétariat me bloquait 
au niveau du néerlandais... et par chance on m'a appelée ici, et ici vu que c'est une petite 
asbl, il n’y a pas besoin du néerlandais ou de graduat en fait, c'est excellent”. 

“J'ai envoyé ma lettre de motivation ici via un ami qui travaille déjà ici en plan Rosetta qui 
m'a dit que son contrat se terminait à telle date et que quand lui il partait il y avait une 
place qui se libérait, donc j'ai postulé“. (Un jeune recruté dans le service après son CPE, 
Wallonie) 

“Ici en fait, il y a déjà ma mère qui travaille, ça fait déjà 10 ans, à la commune de (nom de la 
commune), et je suis passé par chez elle et elle a demandé ici pour moi et c'est comme ça que 
je suis rentré”. (Un jeune en début de CPE, Région bruxelloise) 

 « J’étais en Belgique depuis sept mois et toujours sans emploi. Je n’avais pas de revenus et 
ma compagne devait tout payer. J’avais besoin d’un permis de travail mais c'est une 
procédure de trois mois que doit entamer l'employeur. J’avais l’impression qu'il était plus 
facile de travailler au noir que légalement en tant que nouvel arrivant. [..] J’apprenais le 
néerlandais, j'en avais besoin pour pouvoir communiquer avec les autres.  Le point négatif 
est que les autres ne parlaient pas toujours bien néerlandais mais l’ambiance était très 
bonne. » (jeune actif six mois après la fin du premier emploi, Région flamande). 

“Quand je suis rentré ici, mon premier but ça a été, ‘ok, j'ai un travail, profites-en pour 
faire ton permis C, ton permis C-E, faire une licence à gauche, faire la loi Tobback... pour 
t'ouvrir d'autres portes, vu que tu as un salaire à la fin du mois, tu peux te permettre de 
faire des licences à gauche à droite’”. (Un jeune gardien de parc recruté dans le service après 
sa CPE, Région bruxelloise) 

 “Pendant que j'étais Rosetta j'ai eu aucune formation, aucune formation (...) j'aurais 
préféré ne pas avoir le Rosetta mais avoir une vrai formation”. (Un jeune ouvrier ayant fini 
sa CPE, au chômage depuis, Wallonie) 

“J'ai acheté une voiture (ce salaire) ça me permet beaucoup de choses, de sortir plus souvent, 
allez, de voler de mes propres ailes quoi, de plus devoir dépendre de mes parents, plein de 
choses dans ce genre là. - Question: Mais tu habites encore chez tes parents? - Réponse: 
J'habite encore chez ma maman”. (Un jeune en CPE, Région bruxelloise) 

“Je suis allé avec toutes mes fiches de salaire et tous les papiers qu'il fallait pour demander 
un prêt hypothécaire, malheureusement le prêt hypothécaire n'est pas accordable aux plan 
Rosetta tant qu'ils n'ont pas fait trois ans minimum dans l’établissement”. (Un jeune en 
CPE, Wallonie) 
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 “Ce que je reproche, (c’est) justement que j'ai gagné quelque chose, c'est en ayant rien 
appris... si j'avais pu apprendre quelque chose et de gagner un salaire j'aurais dit oui, ça 
passe, mais là même pas”. (Un jeune ayant fini sa CPE, au chômage depuis, Wallonie) 

 “Premier emploi c'est bien pour ceux qui sortent de l'école, qui n'ont pas de diplôme, ou 
qui n'ont pas de travail tout de suite, ils voient ça, ils vont plonger dessus, ils vont 
travailler jusqu'à leurs 26 ans, mais après ils vont faire quoi, ils vont être comme moi, ils 
vont retourner au chômage, et moi je trouve ça c'est ridicule”. (Un jeune en fin de CPE, 6 
ans de CPE, Wallonie) 

 “C'est des contrats d'un an renouvelables tous les ans jusqu'à 26 ans et une fois 26 ans, 
c'est fini, t'es vieux après (rires) voilà, après c'est tout, je sais pas dans quel plan je rentre 
mais c'est plus ça... je sais pas, des plans, je connais pas grand chose, à part le mien, je sais 
pas”. (Une jeune en fin de CPE, en CPE depuis 3 ans, Wallonie) 

“(nom de la responsable du service) a tout fait pour essayer de me garder... enfin, à un 
moment ils ont proposé un poste PTP, ils pensaient que c'était assimilable Rosetta en PTP 
mais non, non, on a vraiment essayé tout mais non, j'ai postulé au CPAS etc, ils demandent 
toujours des plans d'embauche partout”. (Une jeune au chômage après 3 ans de CPE, 
Wallonie) 

 “Maintenant j'attends d'avoir j'espère mon contrat indéterminé, là je serai encore plus 
content, c'est normal... parce que là on est sûr, pour l'instant je suis entre les deux...”. (Un 
jeune en début de CPE, Région bruxelloise 

3. Conclusion 

L’analyse quali-quantitative des caractéristiques des jeunes bénéficiaires du Plan 
‘Rosetta’ livre quelques résultats révélateurs. Parmi ceux-ci, on notera 
spécialement que: 

– la moitié des jeunes a été employée dans le secteur intérimaire avant 
d’obtenir un CPE;  

– environ 60% des jeunes ont connu des périodes de chômage avant leur 
CPE; 

– 31% des jeunes engagés sont surqualifiés pour le poste qu’ils occupent; 
– plus de la moitié de jeunes ont eu connaissance du dispositif par voie 

informelle (amis, connaissance, parents...). 

Les entretiens réalisés avec les jeunes permettent également de mettre en lumière 
diverses facettes du plan “Rosetta”. 

– Recrutement:  
– L’accès à une CPE est vu comme une véritable opportunité par les 

jeunes qui en bénéficient; 
– L’information à propos des CPE ne circule pas de façon optimale. Ceci 

fait peser un risque de “clientélisme” sur le dispositif: les jeunes peu 
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qualifiés ont d’autant plus de chances de décrocher une convention 
qu’ils sont proches de l’administration communale; 

– Durée de contrat: 
– La CPE est vue par les jeunes comme un ‘début de stabilité’, par 

opposition à l’emploi dans le secteur de l’intérim; 
– Certains jeunes semblent mal informés quant à la durée exacte de la 

CPE; 
– Formation: 

– Dans le cadre du plan, l’emploi est subsidié par le fédéral, mais pas la 
formation; 

– Certaines tâches effectuées par les jeunes requièrent une formation 
spécifique, qu’elle soit d’ordre technique (maniement d’outils) ou 
“sociale” (savoir-être, contact avec d’autres cultures). C’est en 
particulier dans ce deuxième cas de figure que l’offre de formation 
semble faire défaut; 

– Jobcoach: 
– En Flandre, les jeunes interrogés évaluent très positivement le rôle de 

“jobcoach”; 
– Il apparaît toutefois que la disponibilité du “jobcoach” varie d’une ville 

à l’autre; 
– Rémunération: 

– Pour les jeunes, les autorités communales sont un employeur attractif; 
– Le salaire gagné dans le cadre d’une CPE paraît important, en 

comparaison avec des situations économiques précédemment vécues 
(intérim et chômage en particulier); 

– Les jeunes tendent à utiliser l’épargne rendue possible par la CPE pour 
l’achat d’une voiture, envisagée comme vecteur d’autonomie; 

– La nature précaire du contrat empêche de faire les emprunts bancaires 
nécessaires à l’achat d’un bien immobilier. 

Les effets positifs du passage par une CPE se font surtout sentir durant la première 
année suivant immédiatement la fin du contrat. Parmi les jeunes qui travaillent à 
la sortie du dispositif, près de 60% sont encore actifs dans le secteur public, alors 
qu’environ 25% d’entre eux sont employés dans le secteur de l’intérim. 20% des 
jeunes passés par le plan “Rosetta” connaissent une situation difficile à la sortie, 
sans perspective de stabilisation professionnelle. 
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4 – EVALUATION PAR LES ACTEURS 

 

De manière complémentaire aux trois premières phases (conception, mise en 
oeuvre, effets), la quatrième étape de la démarche d’évaluation a consisté à 
recueillir les expériences, opinions, suggestions des acteurs qui, sur le terrain 
communal, sont chargés, à un titre ou à un autre, de l’opérationnalisation de la 
mesure, et qui, en cela, peuvent être considérés comme de véritables ‘street levels 
policy makers’, au sens où les opérateurs de terrain d’une politique publique ne se 
limitent jamais à être de purs exécutants, mais que la manière dont ils conçoivent 
et investissent leur rôle, en fonction de leur système relationnel, contraintes 
institutionnelles et marges de manoeuvre, peut se révéler déterminante dans la 
construction et les effets de l’action publique.  

En associant collectivement, via la méthode d’analyse en groupe31, les différents 
acteurs du système relationnel de l’insertion des jeunes, ce volet de la recherche 
vise à permettre d’apporter des réponses aux questions de recherche suivantes:  
– l’organisation concrète du dispositif sur le terrain local 
– les facteurs de réussite et les difficultés d’exécution 
– les bonnes pratiques et leur explication 
– les propositions éventuelles d’amélioration du dispositif issues de l’expérience. 

Une première table ronde, néerlandophone, a regroupé surtout des job-coachers 
(fonction qui est, en Flandre, intégrée au dispostif de mise en oeuvre des CPE-
PGV), ceux-ci ayant formulé de recommandations centrées sur cet aspect (le job-
coaching) du dispositif (cf. 1.6: Succesfactoren en leerpunten). La seconde table 
ronde, francophone, a regroupé des acteurs qui mettent en oeuvre ce dispositif à 
différents niveaux (responsable de service, coordinateur PGV, responsable gestion 
des ressources humaines, formateur...). Une série de recommandations a 
également été formulée par les participants francophones. 

1. Table ronde néerlandophone 

Seules les villes d’Anvers et de Gand ont participé à la table ronde néerlandophone. 
L’administration locale d’Ostende (la ville et le CPAS) n’a pas pu se libérer. Les deux 
villes participantes sont les seules à avoir intégré le modèle du job coaching pour 
l’encadrement des jeunes. La table ronde était donc assez homogène, avec trois job 
coaches, leurs deux coordinateurs et un responsable direct au travail. La table ronde 

                                                 
31  Pour une représentation plus complète de la méthode, voir: Luc VAN CAMPENHOUT, Jean-

Michel CHAUMONT et Abraham FRANSSEN, ‘La méthode d’analyse en groupe. Applications aux 
phénomènes sociaux’, Ed. Dunod., Paris., 2005. 
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néerlandophone se distingue de la francophone en ce qu’elle est très centrée sur le modèle 
job coaching.  

Tableau 4.1 Composition de la table ronde des villes adoptant le modèle job coaching, n=6  

Nom Ville  Organisme/Service Fonction 

Lutgard Verhoeven service job coaching Coordinatrice 
Diane Devos service job coaching Job coach 
Katrien Pyl service job coaching Job coach 
Erik Baudet 

Anvers 

Service Propreté de la ville Responsable 
Annouschka Mestach Job coach 
Griet Wouters 

Gand Lokaal Werkgelegenheidsbureau 
(Bureau local pour l’Emploi) Coordinatrice service 

emploi 

Champ 3 – Facteurs de réussite et apprentissages selon le modèle job coaching 

Facteurs de réussite : 
- Le job coach. 
- Une bonne correspondance entre (la culture du) le service et le jeune. 
- La formation et le renforcement des compétences en fonction de l’objectif de 

l’emploi. 
- Un suivi bien organisé sur une plus longue période. 

Apprentissages relatifs au groupe-cible : 
- La difficulté dans le travail avec les jeunes est l’apprentissage des attitudes 

professionnelles désirées et la gestion des différences culturelles au travail.  
- La participation des femmes à la mesure est trop faible à cause du caractère lié au 

sexe de certains emplois. 
- Suite à l’écrémage et aux seuils institutionnels, les jeunes pour qui cette mesure est 

la plus intéressante ne sont pas toujours considérés pour un premier emploi. 

Les apprentissages liés à la mesure d’embauche : 
- Grâce à la marge de manoeuvre de la ville, les job coaches peuvent répondre un 

maximum aux besoins des services de la ville et des jeunes. 
- Un des manquements de la réglementation actuelle en matière de premiers emplois 

est que, contrairement aux autres mesures d'embauche, elle ne donne pas droit à un 
accès gratuit à l'offre de formations du VDAB et au club emploi du VDAB (formation 
de sollicitation collective). 

Les apprentissages liés à l’organisation locale de la mesure : 
- Les fonctions doivent offrir assez d’espace à l’enrichissement de la tâche et de 

l’emploi pour conserver la motivation des jeunes. 
- Il est préférable de répartir les premiers emplois sur plusieurs services et sites afin 

de pouvoir réaffecter les jeunes et leur offrir une seconde chance. 
- Les jeunes ont besoin d’un interlocuteur unique, accessible et clair au travail. 
- En associant le responsable direct au processus de sélection, la base est élargie. 
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- Une composition hétérogène des équipes favorise le progrès des jeunes et garantit la 
qualité ainsi que la continuité de la fourniture de services. Cette composition 
hétérogène concerne non seulement les statuts (titulaires d’un premier emploi à côté 
des travailleurs réguliers) mais aussi la langue maternelle (allophones à côté des 
néerlandophones). 

- On accorde trop peu d’attention aux personnes qui décrochent prématurément.  
- Les périodes d’évaluation permettent de motiver les jeunes à progresser. Une fois le 

contrat de premier emploi terminé, cette « épée dans les reins » tombe et les job 
coaches ont peu d’emprise sur les jeunes. Ce manque de suivi et le caractère libre de 
celui-ci sont en partie compensés par le Jeugdwerkplan via lequel les jeunes sont 
systématiquement invités pour une offre d'intervention un mois après être devenus 
sans emploi. 

- A Anvers, l’offre d’accompagnement des job coaches est trop courte. Les jeunes ont 
également besoin d’un accompagnement lorsqu’ils deviennent des travailleurs 
réguliers.   
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2. L’analyse en groupe francophone 

Tabel 4.2 Les acteurs locaux ayant participé à l’analyse en groupe 

Acteur local Fonction et commune 

Grégor Stangherlin Chef de projet ZIP-QI St Léonard, Liège 
Vincent Vrijens Responsable Politique des Grandes Villes, Anderlecht 
Alain Trefois Responsable des Ressources Humaines, asbl Bravvo, Bruxelles-Ville 
Laurence Bertrand Directrice-adjointe des Ressources Humaines, Schaerbeek 
Christine Pauporté Fonctionnaire de prévention, St-Josse 
Alain Hennes Coordinateur Programme Politique des Grandes Villes, St-Gilles 
Laury Inghelbrecht Formatrice, Formeville, Bruxelles 

2.1 Constats, débats et analyse 

Quatre grandes thématiques ont été abordées: la nature même du contrat CPE, le 
public occupé dans un contrat CPE, la fonction d’insertion socio-professionnelle 
du CPE-PGV et le pilotage du dispositif. 

2.1.1 La nature du contrat de travail de la convention premier emploi 

L’analyse de plusieurs situations concrètes relatant des trajectoires de jeunes au 
sein du dispositif CPE-PGV a d’une part souligné les potentialités positives du 
dispositif lorsque de bonnes conditions de travail sont réunies (l’établissement 
d’une relation de confiance envers le jeune, du contenu dans la fonction), mais 
d’autre part, en a aussi mis en évidence les limites et les effets pervers (absence de 
formation, définition vague du poste, pas de perspective de carrière) qui peuvent 
conduire au décrochage du jeune  

2.1.2 Des jeunes peu armés et fragilisés 

Au niveau du recrutement, dans presque tous les témoignages, le parti pris n’était 
pas de dire que l’on va essayer d’engager le jeune qui en a le plus besoin mais 
qu’étant face à 40 candidatures, on va engager le jeune qui semble le mieux 
convenir pour la fonction, celui qui présente déjà les bonnes aptitudes et attitudes - 
comme le dynamisme ou l’apparence extravertie – lors de l’entretien. Ce constat 
révèle un paradoxe qui est celui de demander deux choses contradictoires au jeune: 
on lui demande de réfléchir à “comment j’apprends à être” mais de l’autre côté “comment 
on me demande d’être déjà”.  

Un participant constate de la sorte l’évolution philosophique du dispositif CPE: si 
l’objectif de départ des tout premiers contrats CPE était clairement l’insertion socio-
professionnelle, avec le temps et progressivement, c’est la notion de services aux 
communes qui a pris le dessus.  
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2.1.3 La fonction d’insertion du dispositif CPE-PGV 

Les participants s’accordent à dire que le public visé par le contrat CPE est un 
public qui a besoin d’un accompagnement: pendant le contrat et en fin de contrat pour 
l’aider à trouver des pistes professionnelles à l’échéance du terme du contrat, tout 
en relevant que généralement les services de la commune ne possèdent ni le temps 
ni les aptitudes pour mener à bien cet accompagnement. Il en va de même pour la 
formation, non prévue pour le type de CPE dont bénéficient les communes, et dont 
la mise en oeuvre est laissée à des initiatives individuelles. 

2.1.4 Le pilotage du dispositif 

Les intervenants sont demandeurs de plus de clarté et de transparence 
institutionnelles: qui est compétent pour faire quoi? Dans quelle politique exactement ce 
dispositif s’inscrit-il? quel est l’avenir de ce dispositif? Les intervenants constatent que 
c’est un dispositif qui ne comporte pas d’objectifs et que les rôles entre le SPF 
Emploi et la Cellule Politique des Grandes villes ne sont pas clairs: qui est donc leur 
interlocuteur?  

2.2 Les propositions et recommandations des participants 

Les propositions qui suivent ont été avancées par les participants à la table-ronde 
francophone. Elles cherchent à répondre à l’interrogation principale de la 
recherche : comment améliorer le dispositif en fonction des bénéficiaires mais également 
en fonction de ceux qui en sont les opérateurs? 

2.2.1 Propositions et recommandations en relatives aux conditions d'exercice des 
missions confiées aux jeunes:  

– Envisager d’intégrer, dans la convention générale CPE, l’obligation d’offrir de 
bonnes conditions de travail au jeune. Ou, admettre - qu’à défaut de garantir 
un emploi durable au jeune – il faut lui assurer des conditions d’employabilité, 
pour son avenir.  

– Assurer une formation pendant le contrat et une formation qui soit obligatoire, 
afin d’uniformiser le dispositif. 

– Assurer en interne, au sein du service communal, un parrainage. Le but visé 
est de permettre au jeune d’être accueilli par un agent ayant une certaine 
expérience sans que ce dernier soit chargé pour autant de le former.  

2.2.2 Propositions relatives à la fonction de la CPE comme tremplin vers l'emploi 
durable’:  

– Aller vers une validation des compétences acquises pendant l'expérience CPE.  
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– Envisager la possibilité d’une certification suite à une formation suivie par le 
jeune puisque c’est une exigence de la réalité du monde du travail. 

– Assurer un outplacement à la fin du contrat pour valoriser les acquis lors de 
l’expérience professionnelle.  

– Permettre aux communes de bénéficier d’un service job-coaching au service du 
jeune qui serait financé par la cellule Politique des Grandes Villes ou le SPF 
emploi et réalisé par un organisme extérieur des services de la commune.  

2.2.3 Propositions relatives à la gestion du dispositif au sein d'un ensemble de 
politiques d'emploi et de cohésion sociale:  

– Créer des partenariats avec les acteurs de l’insertion socio-professionnelle.  
– Permettre à des acteurs comme la Mission locale ou les Maisons de l’emploi 

d’être une centrale d’emplois et de rester en contact avec les services de la 
commune.  

– Inciter les organismes comme Actiris et le Forem à davantage s’impliquer dans 
le dispositif via une convention qui les lierait.  

– Envisager de mutualiser les services du job-coaching pour les communes qui 
n’ont pas un grand nombre de postes CPE.  

– Privilégier le travail en réseau en fonction du projet du jeune.  

2.2.4 Propositions relatives à l'information des acteurs en charge de la  mise en 
oeuvre le dispositif:  

– Assurer une clarté institutionnelle dans le dispositif. Envisager la distribution 
d’une brochure explicative.  

– Envisager la possibilité de diversifier les fonctions accessibles au public CPE et 
ce, afin d’augmenter les chances de réussite dans la vie professionnelle.  
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5 – CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 

EVALUATION PAR LES CHERCHEURS 

Dans ce chapitre de conclusion, nous nous pencherons sur les résultats des chapitres 
précédents selon les critères de la pertinence, de l’efficacité et de l’efficience de la mise en 
œuvre du programme. Nous terminerons ensuite par les recommandations de la politique 
que nous regrouperons selon trois scénarios pour la mise en forme future des premiers 
emplois dans le cadre de la Politique des grandes villes générale. 

1. Test des hypothèses et critères d'évaluation 
Au regard des critères de pertinence, d’effectivité et d’efficacité d’une action 
publique, quelles sont les conclusions auxquelles aboutit la présente recherche? 

1.1 De la pertinence du dispositif CPE-PGV 

Dans la démarche d’évaluation, le critère de pertinence porte sur le lien entre les 
objectifs assignés au dispositif et le(s) problème(s) collectif(s) à résoudre. Dans la 
mesure où la conception d’une politique publique et la définition de ses objectifs 
ne résultent pas d’une seule logique technocratique, mais renvoient également et 
inévitablement à des compromis politiques entre des intérêts et des 
préoccupations multiples, l’évaluation de la pertinence peut démontrer que les 
objectifs, parfois implicites, d’une politique publique ne sont pas formulés 
adéquatement en fonction du problème collectif à résoudre ou rendre plus visibles 
les conflits politiques qui ont conduit à une formulation lacunaire. Dans le cas du 
dispositif ‘CPE-PGV’, ce sont les ambiguïtés et les ambivalences dans la 
formulation des objectifs qui ont été mis en évidence. 

Tension 1: Entre la création directe d’emploi et le renforcement de l’employabilité des 
jeunes 

Conçu à l’origine, en 1999, dans une approche d’activation préventive, se donnant 
pour objectif de proposer un emploi d’une durée d’un an à tout jeune au plus tard 
dans les six mois qui suivent leur départ de l’école, la mesure CPE a, par 
réaménagements successifs, été progressivement réorientée vers une mesure 
d’aide à la création d’emploi pour les jeunes, voire en mesure de création directe 
d’emploi dans le cas des CPE-PGV qui font l’objet d’un financement intégral par le 
niveau fédéral. En outre, l’extension de la durée d’engagement, limitée au départ à 
un an et désormais prolongeable jusqu’à ce le jeune ait 26 ans, a également 
contribué à modifier les objectifs de la mesure dans le sens d’une stabilisation dans 
l’emploi plutôt que de tremplin vers le marché de l’emploi ordinaire. Si diverses 
études ont mis en évidence que l’impact des mesures de création directe d’emploi 
sur l’accès des bénéficiaires au marché du travail classique est souvent très réduit, 



Conclusions et recommandations - 51 - 

 

certains opérateurs du dispositif CPE-PGV soulignent que la pérennisation du 
provisoire peut se révéler paradoxale du point de vue même de l’employabilité 
des bénéficiaires une fois qu’ils auront atteint l’âge fatidique de 26 ans. C’est 
également la crainte exprimée par une partie des jeunes actuellement engagés 
dans ce cadre, crainte accentuée par leur manque d’information.  

Tension 2: Entre les objectifs de service professionnels à la population et les objectifs 
d’insertion socio-professionnelle des jeunes peu qualifiés... 

En partie inhérente au caractère hybride du dispositif ‘CPE-PGV’, cette tension a 
en particulier été abordée dans les récits d’expérience proposés par les opérateurs 
ayant participé à la table-ronde francophone. Convient-il de privilégier 
l’engagement de jeunes ‘prêt à l’emploi’ et directement performants, 
éventuellement surqualifiés par rapport au poste à pourvoir ou, au contraire, dans 
un objectif d’insertion socio-professionnelle de s’adresser au noyau dur des jeunes 
a priori les moins ‘employables’? S’agit-il de recruter les jeunes les plus compétents, 
ou les jeunes qui en ont le plus besoin?  

La mise en lumière de cette tension entre des objectifs potentiellement 
contradictoires a des implications importantes sur la manière de concevoir le 
dispositif dans ses différentes phases et procédures de recrutement, 
d’accompagnement, dans les critères et attitudes de l’employeur, dans 
l’organisation de formation, dans les partenariats à établir avec les acteurs de 
l’insertion socio-professionnelle, dans la gestion de la fin de contrat.  

Tension 3: Au service de la commune ou au service de la Politique des grandes villes? 

Si ces deux finalités peuvent apparaître comme spontanément complémentaires, la 
localisation et l’affectation des postes CPE-PGV indiquent que selon les villes et 
communes concernées, ceux-ci sont tantôt regroupés autour de fonctions 
spécifiques relevant de la PGV, tantôt au contraire répartis dans les différentes 
services communaux.  

Tension 4: Entre un pilotage central du dispositif et une gestion locale de la mesure 

Enfin, l’analyse du dispositif montre la tension quant au niveau de régulation à 
privilégier et aux fonctions propres du niveau fédéral et du niveau local. Dans les 
faits, le rôle de la cellule fédérale porte essentiellement sur la gestion 
administrative, entendue comme le recueil des informations administratives et 
leur transmission au SPF Emploi, alors même que les acteurs locaux plaident pour 
davantage de pilotage qualitatif dans le cadre de la politique des Grandes villes. 

On pourrait faire remarquer que ces tensions sont inhérentes au dispositif CPE-
PGV et que ces objectifs ne sont pas nécessairement contradictoires et doivent être 
articulés. Effectivement. Mais à condition de les expliciter et de s’en donner les 
moyens spécifiques. Sinon, la sociologie des organisations nous apprend que ce 
sont tendanciellement les objectifs les moins contraignants qui l’emportent sur les 
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objectifs plus exigeants, et les buts de système sur les buts de missions: il est plus 
‘facile’, surtout dans un contexte de rareté des moyens: 

– d’ouvrir un poste que de construire un parcours d’insertion socio-
professionnelle, 

– de recruter un jeune ‘prêt à l’emploi’ qu’un jeune qui a des difficultés,  

– de l’affecter à une fonction au sein des services communaux plutôt qu’à des 
objectifs spécifiques apportant une valeur ajoutée à la politique de la ville,  

– de se limiter à une gestion administrative plutôt que de mener un pilotage 
qualitatif. 

 ......au point et au risque de transformer la fonction du dispositif CPE-PGV d’outil 
au service d’une politique à une politique au service d’un outil (communal). Ce 
qui, le cas échéant, peut être un choix politique assumé (voir infra scénario 1)  

1.2 De l’effectivité du dispositif CPE-PGV 

Le critère de l’effectivité porte sur la conformité et la matérialité des mises en 
oeuvre et des produits prévus, par exemple: Quels sont les postes qui ont été 
créés? A quelles fonctions ont-ils été affectés? Quelles sont les caractéristiques des 
jeunes engagés dans le cadre des ‘CPE-PGV’?  

Sur le plan de l’effectivité du dispositif CPE-PGV, l’analyse de la mise en oeuvre 
du dispositif, de même que les enseignements de l’analyse des trajectoires et des 
témoignages des jeunes bénéficiaires et ceux fournis par les analyses en groupe 
aboutissent à plusieurs constats:  

Tout d’abord, il faut relever que, globalement, le programme politico-administratif 
mis en place (ligne d’action, attribution des postes aux communes, procédures 
pour l’engagement des jeunes, financement) fonctionne, et ce malgré les 
vicissitudes, les modifications réglementaires qu’il a connues et les incertitudes qui 
pèsent sur lui: les 170 conventions premier emploi attribuées aux communes et 
aux villes dans le cadre de la Politique des grandes villes donnent bien lieu à 
l’engagement de jeunes de moins de 26 ans. 

Toutefois, plusieurs constats manifestent que ce fonctionnement n’est pas optimal 
du point de vue des objectifs propres du dispositif CPE-PGV. 

1) Du point de vue de l’information, de la lisibilité et du pilotage du dispositif au 
niveau fédéral et au niveau des villes et communes, force est de constater que c’est 
régulièrement le flou et une information lacunaire qui prévalent.  

– Malgré le travail de recueil, d’organisation et de transmission des 
informations administratives relatives aux CPE-PGV effectués par la 
Cellule fédérale ‘Politique des grandes villes’, qui ne dispose que des 
informations qui lui sont communiquées par les villes et communes, il 
n’existe pas de tableau de bord exhaustif, fiable et mis à jour des postes 
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CPE-PGV et de leur affectation. Cette absence de vision d’ensemble est en 
partie liée au cloisonnement entre les différentes sources d’information et 
bases de données disponibles (cellule PGV, SPF Emploi, Onem, Forem, 
Orbem, Actiris, banque carrefour, services communaux).  

– Ces difficultés et imprécisions dans l’information, la gestion et le pilotage 
sont renforcées par la multiplicité des arrangements locaux dans la gestion 
du dispositif, relevant tantôt du coordinateur PGV, tantôt des services 
GRH de la commune. Dans la démarche d’enquête menée auprès des villes 
et des communes pour recueillir les informations relatives aux postes CPE-
PGV, il nous a souvent été difficile d’identifier le ‘bon interlocuteur’, celui-
ci n’étant généralement pas unique. 

– Cette incertitude est parfois maximale pour les jeunes bénéficiaires qui ne 
prennent parfois que tardivement connaissance et conscience du statut et 
des échéances de leur emploi.  

– En recherchant, vérifiant et croisant les différentes données et informations 
disponibles, la présente recherche permet d’obtenir une photographie à la 
fois suffisamment générale et précise, tout en ne constituant qu'une 
photographie à un moment donné, pas un monitoring permanent.  

2) Au niveau de l’attribution des postes, on relève qu’ils ne sont pas 
nécessairement et systématiquement attribués aux jeunes qui constituent le ‘coeur 
de la cible’ des CPE. D’une part, on constate un phénomène d’engagement de 
jeunes ‘surqualifiés’ par rapport aux postes proposés. Parmi les jeunes 
interviewés, 31% étaient "surqualifiés" pour la fonction qu'ils occupaient. D’autre 
part, la tendance à privilégier, à niveau de qualifications égales, et à quelques 
exceptions notables près, les jeunes évalués comme les plus employables (voir 
supra point 3.1 De doelgroep: welke functie en voor wie?).  

3) Au niveau de l’affection des postes, ils ne sont pas nécessairement au service des 
objectifs spécifiques de la politique des grandes villes. Ceci s’expliquant à la fois par les 
options différentes prises par les trois Régions dans la première période de mise en oeuvre 
et par les arrangements au niveau des villes et communes. Le nombre limité d’emplois 
spécifiquement attribués à la Politique des grandes villes (42/170) indique donc une 
éviction partielle des emplois réguliers. Ce point ne serait pas problématique s'il créait des 
chances pour les personnes peu qualifiées qui ne pourraient pas trouver de travail 
autrement. Toutefois, la sélection de personnes surqualifiées rend ces effets de substitution 
problématiques. En effet, certains jeunes sont intégrés dans la mesure alors que la ville 
pourrait les embaucher avec des contrats ordinaires. Le programme ne répond donc aux 
deux objectifs que de manière limitée.  

De ce double point de vue, l’hypothèse d’intervention suivant laquelle en mettant 
à la disposition des communes la possibilité d’engager des jeunes dans le double 
cadre des Conventions premier Emploi et de la Politique des Grandes villes, celles-
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ci engageront effectivement des jeunes peu qualifiés et les affecteront à des 
fonctions dans le cadre de la politique des grandes villes n’est que partiellement 
rencontrée. 

1.3 De l’efficacité du dispositif CPE-PGV 

Le critère de l’efficacité de la mise en œuvre porte sur l’adéquation entre les effets 
réels et les objectifs visés. Dans quelle mesure l’action publique débouche-t-elle sur 
les conséquences et les effets initialement visés? Il s’agit généralement de la 
question centrale de l’évaluation, permettant de vérifier, ou d’infirmer, totalement 
ou en partie l’hypothèse causale sur laquelle repose l’action publique. Outre le fait 
que les objectifs sont, dans ce cas-ci, ambivalents, ils sont donc à distinguer selon 
les objectifs propres de la mesure CPE et de ceux de la Politique des grandes villes. 

Par rapport à l’objectif d’insertion des jeunes sur le marché de l’emploi et à l’ 
hypothèse causale qu’ en offrant la possibilité à des jeunes peu qualifiés d’occuper 
un premier emploi, on augmentera leur employabilité et leur probabilité de 
s’insérer sur le marché de l’emploi ordinaire, nous avons déjà mis en évidence, 
dans l’analyse des données disponibles relatives à la trajectoire des jeunes, que les 
effets positifs du passage par une CPE se font surtout sentir durant la première 
année suivant immédiatement la fin du contrat.  

Toutefois, les résultats de l’intégration vers un emploi régulier sont plutôt décevants. 
Surtout si on les compare avec la mesure wep-plus qui débouche sur un emploi pour plus 
de la moitié des travailleurs du groupe-cible. Ce dernier groupe-cible est cependant 
considéré par les villes comme un groupe se prêtant plus difficilement à une intervention 
que le groupe constitué par les jeunes. Cette mesure permet d'assumer partiellement les 
frais d’encadrement et de formation. Notons qu’un quart des jeunes actifs se retrouvent 
dans le secteur de l'intérim, ce qui indique que les premiers emplois n'ont pas contribué à 
une embauche durable. Si l’on se base sur les résultats de l’intégration internes, la fonction 
d’embauche de la ville est claire (2/3 des jeunes actifs). 

Au-delà du bénéfice immédiat, et important,- mais temporaire- que constitue le 
fait d’occuper ou d’avoir occupé un emploi à durée déterminée, cela signifie donc 
que le CPE (PGV) ne remplit pas systématiquement, loin de là, sa fonction 
supposée de tremplin vers le marché de l’emploi. Pour les jeunes engagés dans le 
cadre, le principal espoir et la principale incertitude portent sur la pérennisation 
de leur emploi, dans le cadre communal ou para-communal, au-delà de l’échéance 
du CPE.  

En lien avec la politique des grandes villes, par rapport à l’hypothèse causale, que 
par la création de postes et de nouveaux métiers de la ville (stewards urbains, 
gardiens de parcs...), on contribuera à l’amélioration de la qualité du vivre 
ensemble dans les quartiers défavorisés des grandes villes, les effets propres du 
dispositif CPE-PGV, qui ne constituent qu’une ressource d’appoint, 
quantitativement et budgétairement limitée à la Politique des Grandes Villes, sont 
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plus difficiles, voire impossibles, à vérifier tant les finalités poursuivies sont larges, 
et les variables et paramètres qui entrent en ligne de compte pour influencer le 
degré de cohésion sociale et la qualité de la vie dans un quartier sont nombreux.  

2. Conclusion: Trois Scénarios 
Sur base de ces constats et analyses, trois scénarios peuvent être esquissé de 
manière idéal-typique, c’est-à-dire en forçant le trait pour en faire ressortir les 
spécificités.  

2.1 Le dispositif CPE-PGV: une ressource d’appoint pour les communes et 
villes 

Le premier scénario consiste à prendre acte des réalités locales et des usages 
effectifs du dispositif CPE-PGV. Il explicite ce qui est sans doute une fonction 
latente du dispositif actuel: procurer aux villes et communes qui relèvent de la 
Politique des Grandes Villes un appoint de ressources pour accroître leurs marges 
de manoeuvre. 

Cela revient à considérer, de manière pragmatique, que dans le contexte de 
précarité des moyens dont disposent les villes et communes, et en particulier les 
communes urbaines bruxelloises, tout moyen supplémentaire est bon à prendre. 
C’est également considérer que la commune est le niveau le plus à même de 
déterminer l’usage, l’affectation et le mode d’attribution des différents types de 
postes dont elles disposent à partir de différentes sources de financement.  

C’est alors une logique instrumentale qui est privilégiée, dans le chef des 
communes comme dans celui des jeunes bénéficiaires: en forçant le trait, ‘mieux 
vaut un boulot, même provisoire, même déqualifié, et parfois déqualifiant, que 
d’être au chômage’. Cela procure une source de revenu, la possibilité d’accès à une 
certaine indépendance, leur permet de s’inscrire dans un collectif de travail qui est 
source de sociabilité, voire d’identité positive. Nous avons vu que pour nombre de 
jeunes interrogés ce bénéfice immédiat, concret, est souvent crucial pour qu’ils 
concrétisent, avec un minimum de sécurité et de prévisibilité, leur projet de vie.  

Prendre au sérieux cette logique municipaliste a plusieurs implications:  
– sur le mode de gestion des postes, cela implique de ne pas ‘encombrer’ les 

communes d’exigences qui seraient ressenties comme des contraintes 
bureaucratiques supplémentaires. A l’échelle d’une grande ville, les CPE-PGV 
ne représentent qu’un nombre fort limité de postes, un type de statut et 
d’emploi aidés parmi d’autres, et il serait irréaliste d’en exiger une gestion 
spécifique et séparée. Les lacunes déjà relevées dans les procédures actuelles de 
recueil et de transmission des informations devraient, dans cette logique de 
simplification, conduire à minimiser les procédures administratives et les 
exigences de justification, et à limiter, comme cela est en partie le cas, le rôle de 
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cellule fédérale, à une fonction de soutien administratif et de courroie de 
transmission. 

– sur les postes et leur financement, ce scénario devrait inciter à stabiliser les postes 
attribués et à prévoir et accentuer les possibilités pour les jeunes bénéficiaires 
du CPE qui atteignent l’âge de 26 ans d’accéder à un emploi à durée 
indéterminée dans le ‘cadre’ communal ou para-communal32. Une manière de 
renforcer un emploi stable est d’instaurer une garantie d’emploi pour une 
certaine période après avoir quitté le CPE (voir la mesure IBO – Individuele 
Beroepsopleiding via training on the job - en Flandre).   

2.2 Le dispositif CPE-PGV: un tremplin pour l’insertion des jeunes peu 
qualifiés 

Le second scénario consiste à en revenir à l’esprit initial de la convention premier 
emploi, conçue comme un coup de pouce, devant permettre aux jeunes d’accéder 
rapidement à un premier emploi, à durée déterminée, mais qui en renforçant leur 
employabilité, leur servira de tremplin pour le marché de l’emploi normal. Dans 
cette logique, le contrat premier emploi, au-delà des bénéfices immédiats qu’il 
procure aux jeunes engagés, doit être considéré comme un vecteur 
d’employabilité, tandis que les services de la commune sont invités à remplir une 
fonction, ou du moins à être partenaire, de l’insertion socio-professionnelle du 
jeune.  

Là également, ce scénario comporte plusieurs implications qui, si elles 
correspondent à des pratiques déjà mises en place ci ou là, impliquent 
généralement des aménagements parfois importants du dispositif actuel. Les 
opérateurs locaux ont au cours des focus group fait plusieurs propositions en ce 
sens. 
-    Sur le plan du recrutement, de réserver systématiquement les postes CPE-PGV 

aux jeunes effectivement les moins qualifiés et non susceptibles d’être engagés 
par ailleurs, ainsi que d’organiser le recrutement en partenariat avec les 
acteurs ISP de la commune;  

– Sur le plan organisationnel, de situer comme référent central du dispositif 
local, la fonction de jobcoach, tant par rapport à la trajectoire des jeunes que 
dans le travail (de sensibilisation, médiation) des services employeurs. En ce 
sens, les participants au focus group francophone proposent de permettre aux 
communes de bénéficier d’un service job-coaching au service du jeune qui 
serait financé par la cellule Politique des Grandes Villes ou le SPF emploi et 
réalisé par un organisme extérieur des services de la commune.  De même, il 
serait utile que les organismes régionaux d’emploi et de formation soient 

                                                 
32 Sauf à envisager une nouvelle prolongation de l’âge limite du CPE, ce qui, on en convient, 

n’offrirait qu’un sursis supplémentaire, et rendrait encore plus difficile la sortie du CPE vers un 
emploi ordinaire, sans même évoquer l’impact symbolique lourd d’une ‘Rosetta à 35 ans ou à 
durée indéterminée’ 
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impliqués dans le dispositif CPE-PGV via une convention avec le fédéral et les 
communes ;  

– Sur le plan de l’accompagnement et de l’encadrement du jeune dans son poste 
de travail, cela implique également de développer d’autres attitudes et 
dispositions (en particulier d’implication relationnelle et de communication 
pour favoriser l’accroche du jeune), d’assurer au sein des services communaux 
un parrainage du jeune, de systématiser les possibilités de formation 
professionnelle, de valoriser et de certifier les acquis de l’expérience 
professionnelle; 

– Sur le plan du type de contrat, cela implique d’élargir les possibilités 
d’engagement aux CPE de type 2;  

– Sur le plan de la durée de contrat, cela implique de bien fixer un maximum de 
mois (par exemple 12 mois) et/ou de rendre le subside fédéral dégressif; 

– Sur le plan de suivi, cela implique de préparer activement et d’accompagner le 
jeune au terme de son CPE dans la recherche d’un nouvel emploi 

2.3 Le dispositif CPE-PGV: un outil pour les politiques de la ville 

Le troisième scénario est quant à lui centré autour des politiques de la ville et 
privilégie le développement d’un nouveau secteur d’intervention et d’emploi 
autour des ‘métiers de la ville’. A partir de l’apparition et du développement de 
politiques et de dispositifs centrés sur la ville (volet prévention des contrats de 
sécurité et de société, contrats de quartiers, politique des grandes villes...), on a vu 
émerger ces quinze dernières années dans le paysage urbain une série de 
nouvelles fonctions, hybrides, dont la définition est souvent floue et qui doivent 
construire et inventer leurs pratiques et leur spécificité sur le terrain. C’est ce que 
plusieurs observateurs33 ont qualifié de ‘nouveaux métiers de la ville’ (gardiens de 
parc, stewards urbains, agents de prévention et de sécurité, médiateurs de 
quartiers, éducateurs de rue...), souvent caractérisé par une grande variété et 
précarité de statuts professionnels (activation des allocations sociales, contrats à 
durées déterminées ou faux contrats à durée indéterminée, programme de mise à 
l’emploi), mais à partir desquels on peut discerner la constitution d’un tiers-
secteur d’intervention, disposant d’une autonomie institutionnelle relative et 
porteur d’un référentiel spécifique, en agissant aux frontières de l’agir policier, de 
l’agir social et de l’agir urbain, dans un objectif général de pacification urbaine, 
mélange d’action préventive et de réaffiliation sociale, cherchant à retisser des 
liens sociaux et à exercer du contrôle social dans les espaces où les formes 
traditionnelles de la régulation sociale tendent à s’effacer. 

                                                 
33  Voir en particulier SMEETS Sybille, 2006, Nouveaux uniformes et Etat social actif: vers une 

recomposition du champ de la sécurité en Belgique? Thèse en criminologie, Faculté de Droit, 
Université libre de Bruxelles.  
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Dans cette optique, le dispositif particulier CPE-PGV, dans son articulation avec la 
politique des grandes villes et les autres politiques urbaines, peut constituer un 
des outils au service du développement de ce nouveau secteur d’intervention. 

– en inscrivant plus clairement les postes attribués dans les objectifs de la 
politique de ville; 

– en renforçant le pilotage fédéral du dispositif, non plus dans une simple 
logique de gestion administrative, mais plutôt dans des fonctions d’animation 
qualitative, d’espace d’échanges d’expériences et de centre de référence pour 
ces nouvelles professionnalités; 

– en construisant des transversalités et des complémentarités entre les divers 
financement et programmes de ‘pacification urbaine’, via l’établissement d’une 
structure commune de gestion au niveau (para)-communal. 

Quelle marge de manoeuvre les autorités fédérales laissent-elles aux villes ? Et comment 
les villes agissent-elles au niveau de leur propre politique ? La catégorie des premiers 
emplois attribués à la Politique des grandes villes, qui compte 170 emplois répartis sur 15 
villes, est plutôt une petite mesure de création d’emplois. Cela ne facilite pas sa gestion au 
niveau local. La demande de gestion de la mesure se situe à deux niveaux : au niveau 
vertical, entre les autorités fédérales et les villes, et au niveau horizontal, entre les 
différents services de la ville (et les autres employeurs).  

Au niveau horizontal, la difficulté de gestion peut être résolue en faisant concorder la 
gestion des premiers emplois avec d’autres mesures d’embauche subventionnées. Plusieurs 
arguments allant dans ce sens sont à retenir. Tout d’abord, une grandeur d’échelle sûre 
offre plus de possibilités de trouver des infrastructures au niveau de l’orientation, de 
l’accompagnement, de la formation, de la diminution des seuils de sélection et des 
possibilités d'intégration. Cette tâche est plutôt laissée aux job coaches qu'au service du 
personnel. Ce dernier, tout comme les services de la ville dans lesquels les premiers 
emplois sont appliqués, ont peu d’expérience et de connaissances dans le domaine de 
l'encadrement des travailleurs du groupe-cible. Une gestion des emplois active est possible 
via la concordance : les villes peuvent mieux veiller à ce que les emplois subventionnés 
n’évincent pas les emplois réguliers. Par exemple, si au départ des emplois supplémentaires 
sont créés pour un service ancré, les emplois subventionnés pourront devenir des emplois 
réguliers. Les emplois subventionnés pourront ainsi être affectés à de nouveaux projets 
pour d'autres domaines de politique sociale, économique ou d’aménagement du 
développement urbain. En d’autres termes, grâce à la concordance, il est plus facile de 
générer de l’emploi.   

Chacun de ces trois scénarios a sa cohérence propre. Ils ne sont pourtant pas 
totalement exclusifs les uns des autres. Des expériences comme celle de BRAVVO 
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(Bruxelles avance-Brussel vorruit)34 à Bruxelles-Ville indique les voies d’une 
possible articulation, permettant tout à la fois une forte autonomie de gestion au 
niveau local, le renforcement des logiques d’insertion et de professionnalisation, et 
l’affirmation d’une ligne cohérente d’action autour des métiers de la ville. La 
nature hybride du dispositif CPE-PGV et la gouvernance à niveau multiples qu’il 
implique peuvent de ce point de vue constituer autant d’atouts pour ce 
redéploiement. 

 

                                                 
34 Partant du constat de la multiplication des niveaux et type de subsides en matière de politiques 

de la ville, de prévention de la délinquance et de régulation sociale, le but de cette structure 
para-communale est pour le territoire de la ville de Bruxelles, d’assurer une intégration des 
subsides, des fonctions et des logiques d’intervention relevant de différents programmes 
autour d’un double objectif d’ ’amélioration de la sécurité et de lutte contre l’exclusion sociale’ 
et de ‘revalorisation de la vie urbaine et le développement des quartiers’. 


